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COUR D'APPEL DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 2 1 août. 

jlCEMENT PAR DÉFAUT CONTRE AVOUÉ. DÉLAI DE L'APPF.L. 

li seule expiration du délai de l'opposition à un jugement 

par défaut contre avoué, ne donne pas ouverture a celui de 

îappel, si la signification du jugement à personne ou do-

micile n'a pas eu lieu. {Articles 443-137 du Code de procé-

dure civile.) 

L'équivoque résulte du texte de l'article 443, rapproché 

de l'article 157. D'après les termes de ces articles, on se-

rait fondé à croire que le délai de l'appel, pour lesjuge-

mens par défaut rendus contre avoués, court à partir de 

la huitaine qui suit la signification à avoué. Mais, sur ce 

point, il s'est élevé une lutte d'opinions que la jurispru-

dence, après bien des fluctuations, paraît avoir tranchée 

dans le sens de l'arrêt que nous rapportons. 

Ou ne peut méconnaître, en effet, que l'article 443, § 2, 

présuppose le principe de la signification à personne ou 

dqmicile, principe admis de tous temps; n'y a-î -il pas une 

évidente contradiction à dire que les jugemens contradic-

I '«es, toujours censés connus des parties, devront être si-

gnifiés à personne ou domicile pour l'aire courir le délai de 

I appel, tandis que les jugemens par défaut, toujours au 

contraire réputés ignorés des parties, pourraient se pas-

ser de cette signification? N'est-il pas plus juste de penser 

que la disposition de l'article 443 a eu pour objet d'em-

pêcher le concours des deux délais, celui de l'opposition 

M celui de 1 appel, et de ménager tous les deux à la punie 

condamnée? Telles sont, au surplus, les raisons qui ont 

entraîné la jurisprudence à se prononcer contre le texte. 
Voici l'arrêt : 

« La Cour, 

" Sur la fin de non-recevoir, tirée de ce que l'appel n'aurait 
pasete interjeté dans le délai de la loi; 

. « Co„siderant qu'il est de principe que la signification des 
l»gemens a personne ou domicile est nécessaire, soit pour par-
jura leur exécution, soit pour faire courir le délai de l'ap-
i« contre la partie condamnée; 

« Que ce principe, admis dans l'ancien droit, sans distine-
ion Mitre les jugemens contradictoires et ceux par défaut con-

avoues, est reconnu formellement par l'article 4-43, § 1
er 
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COUR D'APPEL DE LYON (1" ch.) ' 

Présidence de M. Bryon, premier président. 

Audience du 25 juillet. 
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donnée, afin de nullité de l'adjudication, fondée sur ce que 

les formalités exigées pat l'article 9 du Code forestier, re-

latives à la publicité des ventes, n'auraient pas été rem-

plies dans les délais voulus. Déclinatoire proposé par l'ad-

ministration forestière, fondé sur les lois du 24 août 1790 

et 16 fructidor an III. 

En cet état, jugement du Tribunal civil de Gex, ainsi 

conçu : 

« Attendu que les Tribunaux sont investis de la plénitude 
de la juridiction ; qu'ils sont les juges de toutes les contesta-
tions qui peuvent s'élever entre les citoyens ; que ce n'est que 
par des exceptions relatives à la matière ou aux fonctions dts 

individus, que certaines contestations sont dévolues à l'auto-
rité administrative; que ces exceptions ne peuvent s'appliquer 
qu'aux cas spécialement prévus par la loi et aux personnes 
qu'elle a formellement désignées; 

« Attendu que si la loi du 24 août '1790 a séparé le pouvoir 
judiciaire du pouvoir administratif, et si le décret du -10 fruc-
tidor an III a fait défense aux Tribunaux de connaître des ac-
tes adininis ralifs, la seule conséquence qui découle de ces dis-
positions, sainement entendues, est que les Tribunaux sont 
dans la double impuissance d'exercer les fonctions attribuées 
à l 'autorité administrative, de soumettre ces actes à leur cen-
sure et de les modifier ; 

« Attendu que s'il appartient à l'administration d'interpré-
; les Tribunaux Seuls ont le droit de strrnwr sur ses 

ifiicultés qui peuvent s 'élever sur leur exécution ; 
« Attendu que, dans l'espèce, il ne s'agit point de décider 

dans quel cas doit être interprétée l'adjudication qui fait l'ob-
jet du procès, mais bien de prononcer sur la validité de cette 
adjudication, d'après les règles du droit commun ; 

« Attendu que la loi du 24 août 17'JO, en abolissant toutes 
les juridictions exceptionnelles a détruit les maîtrises des eaux 
et forêts, auxquelles l 'ordonnance de 166;) avait attribué la 
connaissance de toutes les contestations qui pouvaient s'élever 
en matière forestière ; que, dès-lors, ces matières ont fait re-
tour à là juridiction des Tribunaux ordinaires ; 

« Attendu que le Code forestier, loin de porter atteinte aux 
principes qui viennent d'être rappelés et qui sont consacrés 
par la jurisprudence des Cours souveraines et du Conseil d'E-
tat, les a, au contraire, sanctionnées, en déterminant, les con-
testations dont la connaissance est attribuée a l'autorité admi-
nistrative; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal se déclare compétent et ordonne qu'il sera 

plaidé au fond ; 
« Réserve les dépens. » 

L'adjudication forestière a intetjelé appel de ce juge-
ment. 

La commune de Pérou s'est présentée, se réservant 

formellement d'exciper de .tous moyens de nullité, tant 

en la forme qu'au fond, contre l'appel de l'administration. 

La copie signifiée à la comiïfciue manquait de la date du 
mois et du jour de sa signification. 

L'appelante soutenait, il est vrai , dans ses conclusions, 

que la copie mentionnant le reçu et le visa de l'adjoint au 

maire de Péron, la date de l'original qui était visé, devait 

être attribuée à la copie; que, dès-lors, il n'y avait pas 

de nullité ; qu'au surplus, l'appel étant régulier vis-à-vis 

de Eavre, son caractère d'indivisibilité s'opposait à ce que 
la nullité prévalût. 

La commune répondait que le défaut de date, nonobs-

tant le visa, entraînait la nullité ; qu'au surplus, elle était 

en mesure de prouver que ce visa avait été donné ultérieu-

rement et frauduleusement, et qu'au besoin, elle se réser-

vait de s'inscrire eu faux contre le visa. 

Le préfet de l'Ain a proposé le déclinatoire préalable au 

conflit et revendiqué pour l'autorité administrative la con-

naissance de cette affaire. 

Devant la Cour, M. de Marnas, premier avocat général, 

a déposé le réquisitoire écrit et signé que voici : 

Le procureur général près la Cour d'appel de Lyon , 
Vu l'ordonnance royale du 1"' juin 1828, 
Vu l'article 13 de la loi du 24 août 1790; 
Vu le décret du 16 fructidor an XI; 

Vu le mémoire préalable au conllil déposé par M. le préfet 
de l'Am; 

Considérant qu'il s'agit, dans l'espèce, de décider si les 
conditions constitutives d'un contrat administratif se rencon-
trent dans te bref d'adjudication des bois de la commune de 
Pérou, du 13 novembre 1848; 

« Considérant qu'aux termes des lois ci-dessus visées, le 
pouvoir judiciaire ne saurait empiéter sur les attributions ad-
ministratives; 

Considérant que ce serait s'immiscerdans les actes du pou-
voir administratif, que rechercher si les formalités constituti-
ves des actes administratifs ont été remplies; 

Considérant que, s'il eist vrai qu'il appartient aux Tribunaux 
ordinaires de connaître de l'interprétation et de l'exécution 
des adjudications de coupes de bois, cette compétence de droit 
commun ne saurait s'exercer que lorsqu'il est certain qu'un 
bref d'adjudication existe; que la question préalable de vali-
dité ou de nullité du bref d'adjudication doit être vidée par la 
voie administrative; 

Par ces motifs, 

Estime qu'il y a lieu, rendant droit sur le déclinatoire pro-
posé, dire qu'il a été mal jugé pur la sentence du Tribu-
nal de Gex, qui a déclaré qu'il ^appartenait aux Tribu-
naux ordinaires de statuer sur la validité d'un contrat admi-
nistratif. 

Apres les développemens données à ces conclusions 

et les plaidoiries des avocats, la Cour a rendu l'arrêt sui-
vant : 

« La Cour, 

« Sur la nullité proposée contre l'appel : 

« Attendu que si la copie de l'acte d'appel, délivrée à la 
commune de Pérou, ne contient pas la date du jour et du mois 
de sa signification, l'original de cette copie renferme, toutefois, 
de la main même de l'adjoint qui avait reçu cette copie incom-
plète, la déclaration formelle qu'elle lui avait été réellement à 
la date exprimée par l'original lui-même ; 

« Attendu qu'il suit de là que ces deux parties de l'acte, in-
divisibles par les circonstances où elles sont intervenues, sup-
pléent, par leur ensemble, au défunt de date reproché à l'une 
d'elles, à la copie, et ne permettent pas de soutenir que l'ap-
pel doive être déclaré nul, pour n'avoir qu'une date incom-
plète ; 

« Sur la demande subsidiaire, tendant à être admis à la 
preuve de certains faits coniraires à ceux qui constituent le 
visa et la reconnaissance de l'adjoint au maire ; 

« Attendu que, dans l'état actuel de la procédure, cette 
preuve, contraire aux énonciations faites dans un acte au-
thentique, ne pourrait ôtre admise; mais qu'il y a lieu de 
reserver, à la partie qui la demandé, tous ses droits à ce 
sujet ; 

« Au fond : 

t, Attendu, en fait, qu'il s'agit uniquement de savoir, dans 

'.'espèce, si les Tribunaux ordinaires sont, ou non, c répétons, 
jjour constater si les affiches exigées par l'article 17 du Code 
forestier, pour l 'annonce des ventes des simples coupes de 
bois, appartenant à une commune, ont ou lieu dans ie délai 
prescrit, et, pour annuler la vente, lorsque ce délai n'a pas été 
observé ; 

« Attendu qu'après la suppression des maîtrises générales 
des eaux et forêts, qui étaient évidemment, dans l'ancien 
droit, compétentes pour statuer sur une pareille question, les 
Tri banaux ordinaires, à raison de la plénitude de leur juridic-
tion, ont dû la comprendre dans leurs attributions; 

« Que, depuis l 'omission du Code forestier de 1828, il est 
de principe et. de règle générale, consacrés et proclanjés par 
te Conseil d 'Etat lui même, que les Tribunaux sont considérés 
comme compétens pour prononcer sur la validité ou sur l 'in-
validité de ventes de simples coupes de bois appartenant à l 'E-
tal ou aux communes, et que, dans celte matière, les déci-
sions ministérielles no sont que de simples instructions pour 
le domaine, et ne forment point obstacle à ce que les Tribu-
naux soient saisis de la difficulté; 

« Attendu que c'est manifestement dans ce sens de la com-
pétence des Tribu;. aux ordinaires qu'a été rédigé l'article 20 
du Code forestier do 1828, lequel déclare que « les contesta-
tions qui pourront s'éiover, pendant les opérations d'adjudi-
cation, sur la validité de; enchères ou sur la solvabilité des 
enchérisseurs et des cautions, seront décidée, immédiatement 
par le fonctionnaire qui présidera la séance d 'adjudication » ; I 
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circonstances qui ne permettaient pas l'interruption d 'opéra-
lions urgentes pour recourir à une autre juridiction, confirme 
nécessairement la règle générale qui investit les Tribunaux or-
dinaires de la connaissance de la validité ou de l'invalidité 
des ventes de coupes de bois dans le cas dont il s'agit, ou, s'il 
en était autrement, l'Etat serait à la fois juge et partie, con-
trairement à toutes les règles de justice et d'ordre; 

« Que, nulle part, dans le Code forestier ou ailleurs, on ne 
trouve de dispositions précises et formelles qui repoussent 
cette juridiction et renvoient devant les Tribunaux adminis-
tratifs pour résoudre de semblables difficultés ; 

« Atte ulu qu'en déclarant que la vente des coupes de bois 
de la commune de Pérou n'a pas été précédée, dans le délai 
exigé, des affiches nécessaires pour leur donner une publicité 
suffisante, et, en tirant de ce défaut d'observation des condi-
tions prescrites par la loi, la conséquence qu'elle y a attachée, 
de la manière la plus expresse, on n'interprète pas évidemment 
cette vente ; qu'on ne lui donae pas, en effet, un sens plutôt 
qu'un autre; qu'on ne lui attribue pas une étendue de stipu-
lation qu'elle n'a pas, en l'appliquant à des objets qu'elle ne 
renferme pas ; qu'on se borne seulement à déclarer qu'un fait 
pris, non dans la vente, mais en dehors, n'a pas existé, en 

proclamant eu même temps les effets que l'absence de ce fait 
doit nécessairement produire; d'où il suit qu'en procédant 
ainsi, on ne se livre à aucune interprétation de la vente, et 

que cette vente, fût -elle, dans la vérité, un acte administra-
tif, les Tribunaux qui l'anoullent pour un fait extérieur ne 
coutBiettentaucuno contravention JUIX fois qui lcucdéfendetit. 
d 'empiéter sur l 'autorité des Tribunaux administratifs; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers jUges ; 
« Par ces motifs, 

« La Cour, 

« Sans s'arrêter à la nullité dol'appcl, laquelle est rejetée, 
non plus qu'au déclinatoire proposé par l'administration, le-
quel est également rejeté comme mal fondé ; 

« Confirme ; 

« Héserve à la commune la faculté dose pourvoir comme et 
I quand elle le ; ugera convenable, par l'inscription de faux con-

tre la partie ; ! l'original de l'acte d'appel qui renferme levisa 
de l'adjoint e sa reconnaissance. 

(Ministère public, M. de .Marnas; plaidans, M" Lucien 
Brun, Dallas, Guiiland, avocats). 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiaeomi. 

Audience du G octobre. 

TENTATIVE DE VOL CHEZ UN CHANGEUR DU PASSAGE 

PAXOlïAMAS. 

main basse sur la totalité des valeurs réuires, cl CoruiK t 

n'eut pu, pour l'empêcher, être d'aucun Lecuirs 'à sa maî-

tresse si, momentanément aveuglé par le tabac, dont ses 

cheveux, ses l'avorisel son oreille gauche reçurent heureuse-

ment la majeure partie, il eût été ainsi mis hors d'éiat 

d'opposer à Knapen la résistance énergique qui, seule, a 

fait échouer son criminel projet, » 

Ou voit, par cet exposé de faits, que l'accusation au-

rait pu relever contre Knapen la eircotisUjnce aggravante 

de violences, et qu'elle a l'titqircuve d'une grande modé-
ration en la laissant à l'écart. 

Knapen a persisté dans l'explication inadmissible, de la 

part d'un pareil homme Surtout; qu'if a fournie dans l ins-

truction. L'audilion des témoins a rendu le cloute impossi-

ble,- et sur la matérialité des faits, et sur l'intention dont 

leur auteur était animé au moment où ils se sont accom-

plis. * 

Aussi, sur le réquisitoire énergique de M. l'avocat gé-

néral Mongis, et malgré la défense île M c Costa, avocat, 

le jury a-l-il déclaré la culpabilité de Knapen,- saus atté-
nuation. 

La Cour a condamné Knapen à vingt années de travaux 
forcés. 

y^Tniiiiiïnmfiygjtyp^ '•"( p 'Tt 'io »u J»A POSTE AUX LETTRES. 

— SOPPRKSSIOS DE LETTRES ET DE VALEURS. — EAUX 

ACQUITS SUR DES MANDATS. DEUX ACCUSÉS. 

Cette affaire est un nouvel exemple des détournemens 

incessans qui se commettent à l'administration des postés. 

Quand les coupables sont arrêtés, une partie du mal ap-

paraît, et l'on peut juger, par ce qui est révélé, de la 

grandeur du mal qui reste caché. Voici un facteur à qui 

l'accusation impute des détournemens s'élevant à une 

dixaine de mille francs environ ; il est ressorti d'explica-

tions fournies aux débats, qu'en quelques mois, 110,021 

francs ont été détournés'par des employés infidèles. 

A part ce préjudice, déjà énorme au point de vue do 

l'intérêt pécuniaire, il est d'au'.res intérêts plus élevés qui 

sont compromis par ces détournemens. M. le président 

Zangiacomi a fait comprendre au jury la nécessité de sau-

vegarder, par une répression sévère, les intérêts si gra-

vemenjt atteints. Ainsi, il anïve souvent, et l'affaire ac-

tuelle en a offert plusieurs exemples, qu'un négociant de 

province envoie à son correspondant- de Paris des valeurs 

pour faire face à un remboursement, au payement d'tm 

billet; la lettre qui contient les valeurs est supprimée au 

passage par un employé infidèle, CL voilà le correspondant 

soupçonné d'avoir gardé les fonds, tandis que le crédit du 

négociant ruiné reçoit une rudeaf feinte dans son crédit com-

•Joaercial»-QHaod.le'voloHro»tUécoJ4Vci'I, a dit M. le presideni, 
le mal peut être sinon réparé, du moins atténué. Mais jus-

qu à ce moment les soupçons peuvent planer et [ilatient 

nécessairement sur des employés honnêtes. Pénétré de 

celte vérité, M. Zangiacomi a vivement insisté auprès de 

l'accusé, qui avoue les faits conslans, à pousser plus loin 

ses aveux et à dire si, en dehors de ce qui lui est reproché, 

il n'a pas commis d'autres déioui nemens ? Ces efforts 

restent impuissuns et viennent se briser contre la séche-

resse des aveux de cet accusé. 

Et qu'est-il cependant, celui qui a pu voler avec tant 

d'audace des sommes importantes ? 

DES 

Nousavons racontéla tentative audacieuse de vol commi-

se dans la soirée du 2b' juin dernier, chez M.Steffeu, chan-

geur, dans le passagères Panoramas, par un individu qui, 

au moment où l'employé de la maison mettait le dernier 

volet' à la devanture, avait voulu l'aveugler en lui jetantdu 

tabac dans les yeux et faire main-basse sur 150,000 fr. 

de valeurs déposées sur le comptoir du changeur. Le vo-

leur était André Knapen, homme des plus dangereux, for-

çat libéré, que la police recherchait à ce moment, et qui 

comparaît aujourd'hui devant le jury, dans les circonstan-

ces que l'acte d'accusation expose de la manière sui-
vante : 

« Le 26 juin dernier, à dix heures et demie du soir, le 

sieur Cbrunot, garçon chez les époux Steffen, changeurs, 

au passage des Panoramas, était occupé à fermer la bou-

tique de son maître. Déjà les contrevens étaient placés sur 

les fenêtres etsur la porte d'entrée; il ne restait plus qu'à 

y introduire les boulons. Corunot, pour les prendre, venait 

de rentrer dans la boutique, et se trouvait le dos tourné à 

la porte, près du grillage du comptoir, lorsqu'il sentit 

loin à coup doux mains s'appesantir sur sa tète, puisl'une 

d'elles frotter de tabac à priser sa joue dans la direction 

de ses yeux, que quelques grains atteignirent. Il se re-

tourna vivement, se précipita sur l'auteur de cette agres-

sion, et le tint terrassé jusqu'à l'arrivée de plusieurs voi-

sins, qui l'aidèrent à s'emparer de sa personne et à le con-
duire au corps-de-garde. 

« Le malfaiteur était André Knapen, déjà frappé de plu-

sieurs condamnations, entr'autres de huit ans de travaux 

forcés pour vol, se trouvant à Paris par infraction de ban 
et porteur d'un passeport falsifié. 

< Il a, dans l'instruclion dirigée contre lui, prétendu 

n'avoir agi, comme on vient de le voir, sans autre mien-

lion que celle de se faire arrêter, n'ayant pas, dit-il, mangé 
depuis trente heures. 

K Mais si tel eût été son but, il aurait pu l'attendre de 

toute autre manière que par l'acte de violence auquel il 

s'est livré, et qui, évidemment, avait un but criminel. 

« Au moment où cet acle s'est accompli, tout ce qui 

garnissait la boutique (argent, or et billets), représentant 

150,000 fr. environ, se trouvait sur le comptoir; la dame 

Steffen, placée à l'intérieur du grillage dont la porte était 

ouverte, venait de mettre les billets dans le portefeuille, 

l'or dans des sacs, et s'apprêtait à monter le tout dans sa 

chambre; elle était seule avec son garçon; l'instant était 

dune on ne peut plus favorable pour fairo d'un seul coup 

i pu 
C'est un jeune hom-

me de vingt-quatre ans, qui paraît en -avoir seize à peine. 

A côlé de lui est assise sa femme (car il est déjà marié), 

sa femme qui a vingt-deux ans, et qui, irréprochable et 

honnête jusque-là, s'est vue traîner sur le banc des assi-
ses par les in fidélités de son mari. 

Ils se nomment, lui, Antoine Thuillier ; elle, Claudine 

Marquet, et voici les faits que l'accusation leur reproche : 

LeloavriHS51, un des commissaires de police delà ville de 
Paris, ayant été chargé défaire une perquisition au domicile des 
époux Thuillier, pour une cause étrangère à l'accusation ac-
tuelle, eut l'occasion de constater que ces derniers occupaient, 
rue du Faubourg-Saint-Denis, o3, un appartement meublé, 
avec un luxe que ne paraissait point comporter la position 
modeste de Thuillier, simple facteur à l'administration des 
postes, aux appointemens de 800 fr. par année. On reconnut 
bientôt que, dans les quelques mois qui avaient précédés, les 
époux Thuillier avaient fait des acquisitions de meubles, bi-
joux, argenterie, etc., dont l'importance ne s'élevait pas à 
moins de 2,400 fr.; on trouva, eu outre, en leur possession 
deux billets de la Banque de France de 800 fr. chacun. 

Interrogée sur l'origine de cet argent, la femme Thuillier 
répondit au commissaire do police que, mariée depuis inoins 
de deux ans, elle avait' apporté a son mari une dot de 
8,000 francs, qui lui avait élé compléo en plusieurs paieméns 
successifs par un sieur Kebuffet, son parent, dont cil» ne pou-
vait indiquer exactement la demeure. Eile a outa que les deux 
billets de banque de 5i<0 francs chacun provenaient d'une 
dame Forestier, sa marraine, ayant habité Paris mais dont 
elle ignorait la résidence en pruvinee. 

Thuillier, interrogé séparément, confirma les déclarations 
de sa femme, en ajoutant qu'il avait lui-même, lors de son 
mariage, une somme de 1,000 francs, qu'il avait reçue de sa 
Bière* plus une autre somme de 500 francs, provenant de ses 
économies. 

Ces explications étaient une fable évidemment concertée à 
1 avance entre les épouxThuillicr. La femme Thuillier ne larda 
pointa avouer qu'elle avait cède, en produisant ces mensonges 

aux mauvais conseils de son mari. Elle reconnu l qu'elle n'a-
vait pas eu de dot, ei que les deux billets de banque de oOO fr. 

cfiacun ne provenaient pas d'une dame Forestier. Mais sili-
ce dernier point, elle essaya un nouveau mensonge, en soute-

nant que ces deux billets de banque avaient été trouvés par 
sou mari, en sa présence, dans la rue de Charonne. 

Ue son cote, Thuillier se trouva dans l'inipossihilité de per-
sister dans les explications mensongères qu'il avait fournies 
dahord; il déclara que les deux billets de banque saisis à sou 

domicile avaient été pris par lui dans une lettre qu'il avait 
détournée a la poste; il avoua en mène temps avoir détourné 
doux ou trois autres lettres renfermant des valeurs. 

Postérieurement à ces aveux, on découvrit que, du 1" jan-
vier au .(, mars 1831, les époux Thuillier avaient dépose à la 
caisse d épargne une somme de3,000 francs, savoir: du 12 jan-
vier au 10 lévrier, 1.B00 fratuy, sous le nom du mari, et du 
li> février au 1b mars, 1,500 francs sous lo nom de famille de 
mtemnae Louise-Claudine Marqué!; sur cette dernière somme, 
>J00 Irancs avaient été retirés le 2 mars, c'est-à-dire depuis le 
commencement de l'information. Après quelques nouveaux 
mensonges essayés, tant par Thuillier que pWSà femme, pour 
expliquer la possession de sommes aussi considérables, Thuil-
lier s'est décidé à avouer qu'elles provenaient, comme le reste, 
de détournement de valeurs renfermées dans des lettres con-
fiées à la poste. Quant a la femme Thuillier, elle s'est bornée, 
en définitive, à soutenir qu'elle ignorait que cet argent pro-
vînt d'une source criminelle. 
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11 résulte dos relevés dressés par les soins de l'administra-
tion des postes, qu'un grand nombre de lettres contenant des 
valeurs ont été perdues ou détournées, soit à des jours oii 
Thuillier était de service de tri et de première distribution, 
soit dans le service du quatrième rayon de distribution, au-
quel Thuillier a été attaché. 

L'accusé se reconnaît l'auteur des détournemens dont le dé-

tail suit : 
1° Une lettre contenant 300 fr. en billets de banque, déposée 

du 7 au 10 janvier au bureau de poste d'Annaing, près Va-
lenciennes, par le sieur Meinier, à l'adresse du sieur Monne-
ret-Coroy, demeurant à Paris, rue Saint-Martin, 207 ; 

2° Une lettre contenant 800 fr. en billets de banque, dépo-
sée, le 20 janvier 1851, au bureau de poste d'Orléans, par le 
sieur Godard, à l'adresse du sieur Bourguignon, rue Saint-

Martin, 151 ; 
3° Une lettre contenant un billet de banque de 1,000 fr., dé-

posée, le 15 mars 1851, au bureau de poste de Tonnerre, par 
le sieur Meugniot, à l'adresse du sieur Mayër, rue de Paradis-

Poissonnière, 1 ; 
4° Une lettre contenant 200 francs en billets de banque, dé-

posée, le 29 mars 1851, au bureau de poste de Corbeil, par le 
sieur Lcpaire, à l'adresse du sieur Lepaire, fabricant de pa-
piers peints, cité Holzbacker, 6 ; 

5° Une lettre contenant un billet de Banque de 500 francs, 
déposée le 7 avril 1851, au bureau de poste de Provins, par le 
sieur Paillet, à l'adresse du sieur Pulois-Delaunay, négociant, 
rue Saint-Martin, 83. 

Ces divers détournemens ne s'élèvent qu'à une somme totale 
de 2,800 francs. Cependant, dans son interrogatoire du 7mai 
1851, Thuillier lui-même a déclaré que les soustractions par 
lui commises devaient représenter une gomme d'environ 5,000 
francs. Il a reconnu, en outre, qu'il avait détruit divers effets 
de commerce, dont il n'avait pas osé se servir par la crainte de 
se compromettre. 

L'accusé Thuillier a persisté à nier le fait qui va suivre, sans 
doute à cause du caractère plus grave qui s'y attache par la 
réunion du crime de détournement et du crime de faux. 

Le 11 avril 1831, le sieur Gallet, négociant au Havre, a dé-
posé au bureau de poste de cette ville une lettre adressée au 
sieur Lelarge, propriétaire, rue Hauteville, à Paris, contenant 
un billet à ordre do 3,000 fr. de la succursale de la Banque de 
Fr mec au Havre, payable par la Banque do France à Paris. 

. Cette lettre n'est pas "parvenue à sa destination; elle ligure 
dans l'état dressé par l'administration des postes parmi celles 
qui ont été perdues ou détournées dans le service du quatriè-
me rayon de la distribution, alors que Thuillier y était at-

taché. 
Le 12 avril 1851, c'est-à-dire le jour même de l'arrivée de 

cette lettre à Paris, un jeune homme de vingt cinq à trente ans 
s'est présenté à la Banque de France et y a touché le montant 
do billet à ordre de 3,000 fr. dont il s'agit, après avoir écrit 
au dos do ce billet les mots : « Pour acquit, » suivis de la si-
gnature : « Lelarge, rue d'Antin, 7. » 

Le témoin Cochin, employé à la Banque de France, à qui 
Thuillier a été représenté, déclare que l'individu qui est venu 
toucher le mandat de 3,000 fr., est un jeune homme à peu 
près de la taille de l'accusé; que cependant il lui est impossi-
ble d'affirmer que c'est lui. 

Le faux acquit et la fausse signature apposés au dos du 
mandat ont été soumis ii un expert en écriture. L'expert a dé-
claré, d'une part, qu'ils n'émanaient pas du sieur Lelarge, de 
l'autre, qu'ils devaient être formellement attribues à l'accusé 

Thuillier. 
Aucun indice fourni par l'instruction n'a permis d'étendre 

l'inculpation do faux à la femme Thuillier. Mais les menson-
ges successifs auxquels elle a eu recours dans l'instruction, 
la gène du ménage attestée par une reconnaissance du Mont-
de-Piété saisie au domicile commun et portant la date du mois 
de décembre 1849, l'aisance, la richesse même succédant tout 
à coup à la pauvreté dans l'intérieur de ce ménage, enfin, les 
placemens faits à la caisse d'épargne, sous le nom de fille de 
la femme Thuillier, prouvent jusqu'à l'évidence, qu'elle n'a 
point ignoré l'origine frauduleuse des sommes détournées par 

, son mari, et dès-lors, elle s'est rendue complice de ces détour-

nemens. , 

Tels sont les faits de cette affaire. 11 est résulté de l'inter-

rogatoire de Thuillier qu'il a détruit un jourune lettre con-

tenant un mandat de 25,000 fr., parce qu'il n'a pas osé, 

attendu l'importance de la somme, eu aller toucher le 

montant. 
Les dépositions des employés Lemoine et Cochin n'ont 

pu établir que ce soit Thuillier en personne qui ait pré-

mé Jean-Toussaint Santoni comparait devant le jury de la 

Corse. Il est assisté de M" Arrighi et Giordani. M. Sigau-

dy, premier avocat-général, occupe le siège du ministère 
public. 

Voici les faits que les débats ont révélé à la charge de 

cet accusé, frère d'un des bandits les plus redoutables de 
la Corse. 

Le 4 janvier 1847,' une vive discussion s'éleva entre 

l'accusé Santini, son frère utérin Achilli, et les nommés 

Sersa et Luciani, à l'occasion d'un bœuf de labour, dont 

Sersa et Luciani, qui étaient beaux-frères, prétendaient 

se servir. Tous les quatre étaient armés de fusils. Achilli 

ayant couché en joue ses adversaires en les sommant d'a-

bandonner lebœuf en question, ceux-ci prennentposition au 

pied d'un arbre, et à l'instant trois explosions retentissent; 

Sersa est mortellement blessé ; Luciani est atteint à la 

jambe par un autre projectile. Achilli et Santoni prennent 

la fuite, désignés, le premier, comme auteur de la mortde 

Sersa; le second, comme auteur de la blessure reçue par 

Luciani. On constata aussitôt que l'arme de Sersa pouvait 

avoir produit la troisième explosion, et rien ne faisait 

alors présager que Santoni et Achilli auraient aggravé ce 

premier crime par d'autres méfaits. 

Au nombre de ceux qui poursuivirent avec persévé-

rance ces deux accusés, se trouvait le nommé Rossi Ray-

mond, qui, après avoir enlevé une de leurs nièces, eterai-

gnant leur vengeance, dirigeait sans cesse les pas des 

agens de la force publique sur leurs traces. Achilli et San-

toni, unis, à deux autres bandits redoutables, résolurent 

-de lui donner la mort. Le 18 janvier 1849, une jeune ber-

gère nommée Pieiri-Xavière, ayant rencontré ces quatre 

senté à la Banque le mandat Lelarge de faux. Ces 

employés ont expliqué qu'ils opèrent derrière un casier 

fort élevé, qui les sépare du public, afin qu'on ne voie pas 

du dehors le montant des sommes qu'ils inscrivent et qui 

sont à payer, ce qui ne permet pas de réclamer une somme 

plus forte que celle à laquelle on a droit. 

M. Mongis, dans son réquisitoire, s'est attaché à établir, 

non pas seulement la culpabilité de l'accusé pour les faits 

qui lui sont imputés, mais même sa participation aux faits 

qu'il dénie, afin de l'amener, a-t-il dit, à compléter ses 

aveux et à décharger d'autres employés des soupçons qui 

pourraient encore peser sur eux. 

Cette louable sollicitude de l'honorable magistrat n'a 

pas eu plus de succès que les efforts tentés par M. le pré-

sident. L'accusé est resté insensible et s'est renfermé clans 

les aveux restreints qu'il a fait. 

Cette insensibilité ne l'a pas abandonné pendant la plai-

doirie de M" Nogent Saint-Laurens, son défenseur. Pendant 

que l'avocat émouvait les juges en leur demandant l'ac-

quittement de la femme Thuillier et des circonstances at-

ténuantes pour lui, cet accusé a gardé son œil sec et son 

attitude impassible. 
Le jury a rendu un verdict négatif en faveur de la fem-

me Thuillier et a rejeté l'accusation de faux dirigée contre 

l'accusé principal, a qui il a, de plus, accordé des circon-

stances atténuantes. 

M. le président prononce l'acquittement de la femme 

Thuillier. 
La Cour condamne ensuite Thuillier à six années de ré-

clusion. 

ATTENTATS A LA PUDEUR SUR DE JEUNES ENFAJJS. VOL. 

Ce ne sont pas les institutions de bienfaisance qui man-

quent aux enfans qu'une première faute a fait condamner 

par la justice. La société leur tend la main pour les aider 

à se relever ; quelques-uns en profitent ; mais il en est 

d'autres, d'une nature décidément perverse, qui tournent 

contre leurs bienfaiteurs eux-mêmes le bien qu'on veut 

leur faire. 

Tel est l'accusé Degros. Renfermé aux Jeunes Détenus, 

il fut placé, par la société qui patronne les jeunes libérés 

à leur sortie de prison, en apprentissage chez un sculp-

teur en ivoire. Au lieu de reconnaître, par sa bonne con-

duite, la bonté qu'on avait de le recevoir, il a volé son maî-

tre, et s'est porté sur ses deux jeunes filles à des actes 

qui l'amènent aujourd'hui devant le jury. 

Les débats oot eu lieu à huis-clos. 

M. l'avocat général Mongis a soutenu l'accusation. 

M e Dutertre, avocat, a présenté la défense. 11 a irjvoqué 

la jeunesse de l'accusé (dix-sept ans), et s'est borné à sol-

liciter des circonstances atténuantes, que le jury a accor-

dées. 
Deeros a été condamné à cinq ans de prison. 

bandits, les engagea à s'éloigner, en leur disant qu'elle 

venait de voir Raymond Rossi en compagnie des voltigeurs 

corses : au lieu de suivre le conseil qui leur était donné, 

les bandits vont à la rencontre de leur ennemi; à peine 

avaient-ils fait une centaine de pas qu'ils aperçoivent deux 

hommes traversant la campagne; ne doutant point qire ce 

ne fussent Rossi et l'un des voltigeurs qui l'accompa-

gnaient, ils déchargent, dans la direction qu'ils suivaient, 

quatre coups d'armes à feu, auxquels répondirent aussitôt 

des cris d'alarme. Deux hommes venaient d'être griève-

ment blessés; c'étaient les nommés Valentini et Angeli; 

les bandits s'approchent d'eux et reconnaissant leur er-

reur; l'un d'eux s'écrie : « Qu'avons-nous fait? Nous ve-

nons de blesser deux pauvres diables qui passaient tran-

quillement leur chemin. » Puis, après les avoir aidés à 

panser leurs blessures, et leur avoir offert de l'argent, 

afin de les indemniser, dirent-ils, des soins que ces bles-

sures allaient exiger, ils s'éloignèrent aussitôt en expri-

mant les plus vifs regrets, mais décidés plus que jamais 

à immoler Rossi. 

Le 4 février de la même année (1849), Raymond Rossi 

se dirigeait, en compagnie du voltigeur co ,,e Casanova, 

au lieu dit Cârpiccia, où, au dire do la maîtresse de ce 

voltigeur, parente des bandits, ceux-ci devaient se trouver. 

En reconnaissance d'un pareil service, le voltigeur Casa-

nova avait promis d'épouser sa jeune maîtresse, et plein 

de confiance dans sa parole, il allait seul, en compagnie de 

Raymond Rossi, exposer sesjours contre les balles de ces 

redoutables bandits, afin de pouvoir offrir à sa fiancée, s'il 

avait le bonheur de sut vivre, un signe de son courage. 

Hélas! ce malheureux, trahi par sa maîtresse, ne devait y 

trouver que la mort, ainsi que son compagnon Raymond 

Rossi. 

Eu effet, ils avaient à peine fait quelques centaines de 

pas que huit explosions retentissent, et l'infortuné Casa-

nova et Raymond Rossi tombentcriblés de balles. La jeune 

femme, qui les accompagnait, entra dans le village pour y 

annoncer cette triste nouvelle; mais vainement chercha-t-

ello à donner le change à l'opinion publique, en disant que 

ce double assassinat était le résultat d'une rencontre. Pa-

rente des bandits, elle n'avait pas voulu les trahir et avait 

lâchement consentit à livrer son amant à leur vengeance. 

Poursuivie comme complice de ce double crime, elle a été 

condamnée à quinze années de travaux forcés. 

L'accusé Santoni est donc tout à la fois l'auteur ou du 

moins le complice de tous ces crimes, puisque les témoins 

affirment l'avoir reconnu; aussi a-t-il été renvoyé devant 

le jury à raison de ces trois faits. Arrêté par les agens de 

la force publique, après avoir mené la vie de bandit pen-

dant plus de quatre ans, en compagnie des plus redouta-

bles confutnaces, il a pris devant le jury l'attitude d'un 

homme inoffensif; sa physionomie ne dénoie point en effet 

le redoutable bandit qui a, pendant plusieurs années, ré-

pandu la terreur dans un arrondissement tout entier. Il 

est jeune encore, et, s'il fallait s'en rapporter à ses répon-

ses, il n'aurait à se reprocher que la tentative de meurtre 

commise, en 1847, sur Luciani, à la suite d'une provoca-

tion violente; s'il s'est trouvé en compagnie de son frère, 

lors de la tentative d'assassinat commise sur Valentini et 

Angeli; s'il a assisté au double assassinat commis sur Rossi 

et Casanova, ce n'a été que d'une manière tout à fait acci-

dentelle, et sans avoir pris aucune part à ces divers crimes, 

qui ont été le résultat de rencontres fortuites; si la voix 

publique l'accuse , c'est qu'il accompagnait son frère 

Achilli. 

Ce système de défense, combattu avec talent par M. 

l 'avocat-général Sigaudy, qui a demandé une condamna-

tion exemplaire contre cet accusé, a été développé avec 

habileté par M" Arrighi et Giordani, qui, après avoir cher-

ché à faire écarter la circonstance aggravante do la pré-

méditation, ont fait valoir en faveur do l'accusé sa jeu-

nesse, l'empire que son frère devait nécessairement exer-

ces sur lui> et les circonstances qui l'ont poussé au crime. 

Déclaré coupable sur tous les ehcfe, mais avec circons-

tances atténuantes, Santoni a été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. 

rieurs dans un sac, qu'il attachait ensuite sous ses bras, 

et, ainsi empaqueté, il se plaçait sur une botte de foin et 

s'y endormait. 

« Dans la nuit du 23 au 24 juin, Garnier ayant entendu 

son domestique descendre du lit où il était couché, ouvrir 

la porte sans bruit, et se diriger vers la grange où reposait 

le pauvre fondeur de cuillers, se leva lui-même, sortit et 

appela par deux fois Janailhtt; celui-ci n'ayant pas répon-

du, Garnier se dirigea vers la grange, et il trouva Janaillat 

qui sortait d'un pré placé derrière ce bâtiment, et qui ex-

pliqua sa sortie par une disposition subite dont il avait été 

atteint, puis rentra se coucher. Le lendemain, on trouva 

les portes de la grange ouverte, et Garnier ne douta point 

que son domestique ne fut sorti avec la pensée de dévaliser 

celui qu'il appelait l'Auvergnat. 

« Le 24, Fabre passa sa journée, comme de coutume, 

au village du Theil; le soir, il dîna chez les époux Gar-

nier, et engagea Janaillat à partager son repas, ce qu'il fit 

à cinq heures ou cinq heures et demie. Il fût se coucher ; 

il se plaça dans son sac, et probablement ne tarda pas à 

s'endormir. Janaillat alla au feu de joie que les habitans 

du Theil avaient allumé à l'occasion de la fête de la Saint-

Jean. Il refusa de prendre part aux plaisirs de la danse ; 

de retour chez ses maîtres, il ne put manger, et sa nuit se 

r.tssa sans sommeil. Le lendemain, il se rendit au bourg 

de Maisonnisse, où se célébrait la fête patronale; il y fit 

des emplettes assez considérables, et s'y livra au plaisir de 

la danse pendant la plus grande partie de la journée. 

« Cependant les époux Garnier n'avaient point aperçu 

leur hôte. Le fondeur de cuillers, avait l'habitude de se le-

ver de botine heure; il était dix heures, et on ne l'avait 

point encore aperçu. Garnier se rendit dans la grange; il 

monta sur le chambrât, appela Fabre, qui ne répondit 

point : il le toucha, et s'aperçut qu'il était mort. 

« M. le juge de paix d'Ahun fut prévenu; il se trans-

porta sur les lieux, accompagné d'un médecin et de M. le 

maire de Lépînas. Le cadavre ayant été descendu, le doc-

teur ne tarda pas à s'apercevoir que la mort était le résul-

tat d'un crime. Dès le lendemain, M. le. procureur delà 

République et le juge d'instruction près le Tribunal de 

Guéret se trouvaient au village du Theil. M. le docteur 

docteur Fayolle, chargé de procéder à l'autopsie du cada-

vre, constatait que la tête du malheureux Fabre avait été 

littérallement broyée par trois coups au moins, portés sur 
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 les

 d'à-

républicains. Jésuites, aristocrates, rhi9toire
gendarn

>*s 

prend l'usage que font de ces appellations slnTT a
P-

lactieux ou les voleurs. 6cueraies 

Un des chefs du gouvernement d'alors oui 

moment du tumulte, mais avant qu'on fût arrivé*
1 1 

lieux , théâtre du crime , ayant appris de 
fausse désignatioi 

ainsi voués à une 

conduisît au fort Saint-Ange, afin qu'on pût faire?" 

ces et tirer, au nom des lois, une vengeance Poi „?Ur Pro-

au 
surlçg 

fausse désignation et le prétendu délit"des
U

m
'alh°

Ule
 '* 

- mort certaine, avait supnli« „ ® Urein ie qu on lçg 

^lanl!!.
pro

-
leur crime, mais ce n'eut pas ôlé le compte de d° 

les conduisaient : ils avaient le plus grand intér» <T* 
ître; ils savaient bien qu'au cri de iTJut à les 

d'assassins des soldais de la Républiaue OP <= ;!r s et 
tja: 

tait cependant éloigné que d 

faire disparaît 

1 République, ces inf'7 « 
n entreraient jamais vivans dans la prison dont ^ 

éloigné que d'une centaine de"^ 
en eftet, un carabinier passe, il apprend que ces t ■ p3S; 

1res ont tué deux de ses camarades, il tire son sab
1
"
0

'
3 

qui menaient les prisonniers et qui faisaient part
3
'?"* 

garde civique, dite mobilisée, en font autant • auss'ft't 
trois malheureux sont massacrés, coupés en rno 

une femme, ou plutôt un être sans nom ni sexe u^r"
1

' 

goûte leur sang, et leurs membres palpitans 'sont ■ 

dans le Tibre... Et, cependant, ces hommes n'étaie 

des assassins et encore moins des prêtres; c'étai 

malheureux paysans ; l'un neveu, les deux autres ^ 

de ferme de Jean Renzaglia, propriétaire d'une petit r
6 

me (Vigna), située à deux ou trois milles de la port ï" 
Srint-Jean-de-Latran. Des brigands qui, comme on 

de le voir, faisaient partie de la garde civique mobile
 riCW 

voitant son petit avoir, s'étaient transportés chez lui'
COn

" 

le prétexte de faire une visite domiciliaire ; un d'eux ' «*! 

quelques courtes explications, l'avait tué, et, tous av'"?" 

dessein formel et mis à exécution le lendemain de r 

la partie latérale gauche du crâne, à l'aide d'un instru-

ment contondant. Chaque coup était mortel, et la mort, 

suivant ce médecin, avait dû être instantanée. 

« Il ne restait plus qu'à connaître l'auteur de cet horri-

ble assassinat. On constata d'abord que la blouse et le 

portefeuille do la victime avaient été enlevés. Le meurtre 

avait donc dû faciliter un vol. Les soupçons se dirigèrent 

immédiatement sur Dumignot, dit Janaillat ; sa mauvaise 

réputation, ses antécédens, les dépenses qu'il avait faites 

à Maisonnisse , lui qui la veille n'avait point d'argent, tout 

concourait à le signaler à la justice comme l'auteur du 

crime dout elle poursuivait la répression. 

« Un mandat d'amener fut décerné contre .lui. Les gen-

darmes chargés de l'arrêter le trouvèrent dans une au-

berge, occupé à boire avec des camarades. Mis en pré-

sence du cadavre de Fabre, il nia d'abord. Mais bientôt, 

pressé de questions, il ne tarda pas à faire l'aveu le plus 

complet de son crime. 11 déclara qu'élant allé la veille, en-

tre cinq et six heures du soir, dans la grange où reposait 

le sieur Fabre, celui-ci l'avait appelé rouge, qu'à son tour 

il l'avait appelé blanc ; qu'à la suite de ces propos il était 

descendu dans la rue du village, s'était emparé d'une 

pioche, était remonté dans le chambrât, en avait frappé le 

fondeur de cuillers ; que le premier coup l'avait abattu ; 

qu'alors il s'était mis à genoux, déplorant l'acte de vio-

lence auquel il venait de se livrer; mais que sa victime 

s'étant tout à coup redressée, il s'était levé à son tour, 

l'avais frappé d'un second coup, puis d'un troisième, et 

qu'alors Fabre n'avait plus bougé ; que dans cet instant il 

avait fouillé dans les vêternens de Fabre, s'était emparé de 

sa bourse ; qu'il s'était également emparé de ses souliers, 

qu'il avait en ce moment à ses pieds, et que c'était celle 

chaussure qui lui avait servi pour aller danser à la fête de 

Maisonnisse. 

« Ce récit, invraisemblable dans quelques-unes de ses 

parties, n'était malheureusement que "trop véridique quant 

au fait principal à l'assassinat. 11 résultait, en effet, du rap-

port des médecins et des lésions par eux observées, qu'une 

fois abattu, Fabre n'avait pas pu se relever, et qu'il était 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lévie, conseiller. 

Audience du 25 août. 

TENTATIVE DE MEURTRE. — TENTATIVE D'ASSASSINAT . — AS-

SASSINAT. — VENDETTA. — COMPLICITÉ D UNE JEUNE 

FILLE. 

C'est sous le poids d'une triple accusation que le nom-

COUR D'ASSISES DE LA CREUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Péconuet. 

Audience du 31 juillet. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. CONDAMNATION A MOUT. 

Cette affaire, la plus grave de la session, avait attiré 

dans la vaste enceinte de la salle des assises, une affluence 

extraordinaire. Voici les faits résultant de l'acte d'accusa-

tion et des débats : 

■< Le nommé Dumignot, dit Janaillat, âgé de vingt-six 

ans, et qui, d'habitude, allait chaque année exercer sa pro-

fession de maçon dans les environs de la ville de Lyon, 

frappé déjà de deux condamnations, l'une pour abus de 

confiance, l'autre pour vagabondage, avait cru devoir res-

ter cette année dans le département de la Creuse. Dans 

les premiers jours du mois de juin dernier, il se plaça 

chez les époux Garnier, aubergistes au village de Theil-

de-Bissat, commune de Lépinas, en qualité de domesti-

que, moyennant vingt-cinq centimes par jour, la nourri-

ture et le logement. 

« Vers la même époque, un nommé Fabre, fondeur de 

cuillers, vint s'établir pour quelques jours dans l'auberge 

des époux Garnier. Ce malheureux, craignant (pic l'au-

bergiste ne conçut quelques craintes sur sa solvabilité, 

eut l'imprudence de montrer, et cela en présence de Du-

mignot, une bourse qui, disait-il, contenait une somme de 

100 fr. Chaque soir, après le travail du jour, Fabre allait 

se coucher dans un chambrât, et il avait pour habitude, 

après s'être déshabillé, d'introduire ses membres infé-

tres probable que ce malheureux av 

qu'il dormait. » 

ait ete trappe pendant 

C'est pour répondre à cet'e terrible accusation, que Du-

mignot, dit Janaillat, a comparu devant la Cour d'assises ; 

ses antécédens étaient déplorables, lndépendemment des 

condamnations dont nous avons parlé plus haut , il était 

encore accusé de vol de blé, de vol de blouse, etc. 

M. Palamède de Vaux, procureur de la République, oc-

cupe le parquet. 

M e Lasuicr père, bâtonnier de l'Ordre des avocats, dé-

signé d'office, est chargé de la défense. 

Après de magnifiques discussions, et dont le barreau de 

Guéret se souviendra longtemps, pour employer les ex-

pressions dont s'est servi M. le président au commence-

ment de sou résumé. Le jury s'est retiré dans la chambre 

de ses délibérations. Il en est sorti peu d'instans après 

apportant un verdict affirmatif sur toutes les questions et 

sans admettre de circonstances àtténuantes. 

Dumignot a été condamné à la peine de mort. 

Cette condamnation a été exécutée à Guéret, le 25 sep-

tembre. 

Depuis vingt-six ans, nous écrit notre correspondant, 

il n'y avait pas eu d'exécution capitale à Guéret. 

Dans la nuit de mardi à mercredi, des ouvriers rele-

vaient l'éehafaud à quelques pas de la prison, et mercredi 

matin, vers les cinq heures, l'abbé Courraud, aumônier 

de la prison, annonçait au condamné qu'il n'avait plus que 

quelques instans à vivre. 

Dumignotjrépondit qu'il connaissait son sort; qu'il avait 

prié toute la nuit à chaque coup de marteau qui élevait 

l'instrument du supplice, et qu'il était prêt à prier encore. 

On descendit alors dans la chapelle, où le patient fit au 

ministre do Dieu les répons à voix basse. 

Après l'office, les exécuteurs de Guéret, de Limoges et 

de Tulle, s'emparèrent de Dumignot, et procédèrent aux 

derniers préparatifs. Au moment du départ, le condamné 

embrassa ses fers, et dit au geôlier : « J'aurais bien eu la 

force de les porter jusqu'à l'éehafaud,» où il voulut aller à 

pied. „ 

Le triste convoi se mit en marche à sept heures moins ' 

quelques minutes, le prêtre et le condamné en tête, sui-

vis des trois exécuteurs: 

Dumignot marchait d'un pas ferme, sans faiblesse et 

sans forfanterie. Arrivé sur l'éehafaud, il a embrassé le 

digne ecclésiastique, qui était monté sur la plate-forme 

avec lui ; celui-ci lui a présenté une dernière fois le cruci-

fix; au même moment, le couperet s'est abattu. 

nir pour se partager les dépouilles du défunt, ils
 av 

emmené son neveu, Joseph Renzaglia, et ses deux 

çons de ferme, Louis Morrelli et Joseph CozzaUjSSuJs 

moins de leur crime, après les avoir horriblement ML 

traites, et avec l'infernal projet de les livrer, par un dou-
ble mensonge, à la fureur du peuple. 

Ces voleurs et lâches assassins furent, comme on sait 

arrêtés depuis, jugés, condamnés et exécutés, à l'excep-

lion d'un seul, le plus coupable peut-être de tous, le non. 

mô Gaétan Pettinelli, qui, bien que condamné à mort par 

contumace, eut néanmoins l'audace do reparaître à Rome 

sous le nom supposé de Nicolas Bizarri; qui sait si les 

hommes aussi pervers qu'insensés qui agitent si cruelle-

ment et si vainement l'Italie, après l'avoir perdue, ne lui 

avaient pas désigné d'autres victimes ? Le fait est, qu'ar-

rêté il y a quelques mois, Gaétan Pettinelli a été jugé de 

nouveau. Il prétendait 1° n'avoir jamais fait partie de la 

garde civique mobile; 2° n'avoir pris aucune part auv, 

commis chez Jean Renzaglia; 3° et enfin n'avoir pris au-

cune part au meurtre commis sur la place du Pont-Saint-

Ange, sur la personne de Joseph Renzaglia, neveu dudit, 

et sur celle des nommés Louis Morelli et Joseph Cozza-

telli. 

La Cour criminelle a rendu la sentence suivante: 

« Considérant qu'il résulte de nombreux témoignages q», 
bien que l'accusé prétende n'avoir pas fait partie de la car 

civique mobile, il est venu de Leprignano, son pays, révéla 
du costume de ladite garde, et qu'il le portait le 3 niai ISS'.», 

« Qu'il résulte, en outre, de l'aveu de ses complices, lors 
de leur procès, et de la déposition d'autres témoins, qu'il M 
joignit à ceux-là pour commettre les délits d'assassinat sur li 
personne, et de vol dans la maison de Jean Renzaglia; 

« Que l'accusé en a lui-même fait publiquement l'aveu dans 
sou pays, à Leprignano, où il fit voir un fusil de chasse qui 
lui était échu en partage sur partie du butin pris chez le sus. 
dit Jean Renzaglia ; 

« Que l'accusé fut reconnu par plusieurs témoins comme un 
de ceux qui, traversant la rue des Coronari, oonduissient M 

trois victimes, en apparence en prison, mais véritablement au 
carnage; que lui-même en fit l'aveu publiquement à l'auberge 
du Melon, où, étant arrivé haletant et couvert de sueur, il re-
prochait à ceux qui s'y trouvaient de rester là oisifs, MMU 

que lui avait aidé à mettre à mort trois jésuites déguisés; qu» 
Le[irignano il s'en venta de rechef, en montrant son sabre en-

core teint de sang; 
« La Cour, appliquant au susdit Gaétan Pettinelli les arti-

cles 275, 103 et 13 du Code pénal, comme complice de I* 
sassinat commis sur la personne de Jean Renzaglia, et coiqa-
ble au premier chef du meurtre des nommés Joseph RCM»' 

glia, Louis Morelli et Joseph Cozzatelli ; 
« Le condamne à la peine de mort. » 

La sentence a été exécutée, samedi 27, sur la place.de 

la Bocca délia Verita. Dans le trajet de la prison au W 

du supplice, G. Pettinelli n'a fait entendre que des imp£ 
cations contre sa sentence et contre ses juges; sesli» 

phêmes ont continué quelque temps même après son ar 

vée au pied de l'éehafaud. A Rome, on ne se l
ire

f
c

^_ 

d'exécuter un coupable qui ne se convertit pas, 9 ^ 
dire qui no fait pas à la société qu'il a offensée l'"?^. 

parationen son pouvoir, par l'aveu de sa
 cu

'P
a
"^

u
.'^ 

attend donc patiemment que le criminel soit en 4» 

paraître devant lo juge suprême; l'anxiété du publie, ^ 

égard, est quelquefois extrême, et se manifeste w 
signes non équivoques de l'intérêt qui l'agile. ^ 

Après une demi-heure d'attente, Pettinelli sc 

ému, il demanda un confesseur, avoua ï
111

"
11

^
1
'
01
^^-

crime et la justice de sa sentence, puis il reçut la couj ̂  

nion en viatique. L'ecclésiastique qui l'assistait a) ^ 

suite demandé de sa part les prières de l 'assista 

ce moment fort nombreuse, tous les frords se a 
rent, toutes les lèvres prononcèrent la prière a ce ^ 

invoque surfout pour ce moment solennel de la m ^ ̂  

recommandaient à la miséricorde de Dieu celui q 

tiee humaine venait de frapper. 

TÏSAGS DU îtBT. 

La Cour d'appel (chambre des vacations), a P^j^# 

audience publique, au tirage des jurés pour les j, 
'-• du couram» • * 

arbès de Lussao. la Seine, 'qui s'ouvriront le jeudi 16 du courant 

présidence de M. le conseiller d'E 

voici le résultat : 

Jurés titulaires: MM. Salomon, marchan^de^fru^^ 

(Correspondance particulière de la Gazette dès Tribunaux.) 

TRIPLE ASSASSINAT COMMIS 1>A11 DF.S CAÎ1UES CIVIQUES DE LA 

RÉPUBLIQUE RO.MAIXE. — CO.XDAMKATION A MORT. — EXÉ-

CUTION. 

Rome, 30 septembre. 

Nos lecteurs se rappelleront sans doute ce sanglant épi-

gros, rue Barre-du-Bec, 9; Damant, PîgP^ifobuim!» 
12; Dabrin, propriétaire, rue Richer, o2; ne

 )affineii
r, 

cant de bronzes, rue de l'Abbaye, 10; L" u g.'
Lall

dry, 
Bizet, 8; Léger, propriétaire, rue Veutadom , ,

 {ess
^TjJ7 

tuteur, rue Chaptal, 1; Lefébure de FourO, L
lils

^èf%. 
d'Enfer, 12; Chartier, négociant, passage f£

 l7;
 JJtfig 

Ménard, propriétaire, rue de la Vieille-Es« aP
 Maza

rii*
 r 

médecin, rue Gaillon, U; Barbier, plombier, rç
 iD

géo^ 
Sorré, rentier, rue Meslay, 19; Passerai de »

 chev8
li^ 

des ponts cl chaussées, rue des Beaux -A - '
 jtHaire

, rilf,
ar

tio 
génieur, rue de Grenelle, 82; Maricot, pio^ g^t-Ma 

léans,23; Gibert, marchand épicier, rue■
 dy>

 S2;;t j«| 
33; Dnfay, fabricant de papiers, i ue avocat,

 pj(K
p 

Durieux, propriétaire, à Pantin; Puiaii n
 Greve

, \o, 
Yaugirard , 20; Delehelle, huissier| quai a

 iét8ir
e, » ^ 

soc, boucher, aux Ratiguolles; Oe\ fny,VJ P. Sfffifa 

Baléste, chef de division à l'^'^flo Cbero»^,* 
rentier rue du Faubourg-Poissonnière,

 lte>
 geo 

propriétaire, rue des Tournelles, 0-, 
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oatissier, rue des Fossé? Saint-Jacques, 

illi«
r

?
; T

.
a
!n 'p |lc! avocat, rue de l'Odéon, 31 bis; Guyot, 

V^uthier UÇbap
el

 ^
ubolirg

.
du

.
Ten1p

,
e>

 9; Nougu er, avo-
8:

 nriéta
ire

'
 rll

\, U Collin, employé, aux Batignolles; Val-
P?

P

rU

e de «7° I, Je vins, rue' Bonne-Nouvelle, ; Ploque, 
maïï

1
"'" c:,int -Georaes. 41; Massié, blanchisseur, a 

&~&!^\t1Zr?& Saînt-Bippolyte, 5. 

f^-'^^ia?m?ÙÛ- Pucellier,- employé, rue de 
^«fflet chef à la poste, rue Richelieu, 10; La 

HcWeA ^
 UC

n^3 Kouis-lc-Grand, G; Chalangé, architecte 
61 " 

1* avocat, rue 

rB 
chef de 

Hennequin, avocat, ruedeCléry, 19; 
jureau à l'administration des douanes, rue 

CHRONIttUE 

PARIS, 6 OCTOBRE. 

Moniteur de l'armée : 

"" înistre de I'
1
 guerre n'a connu que par les jour-

, 0
 j

re c
|
u
 j,mr du colonel de Cardarens au 6' de ligne 

DîUX
 ' tMetz L'expression formelle de son mécontenle-

f*S
8
'est'pas fait attendre 

n'aorès cet ordre, on pou i 

* A troupes se décident en dehors de l'action du mi-

n
,etisde ^

e
 préférence sans motif; on pourrait croire 

nisU*'
 a

^
0

y
YC1

nement attribue une valeur particulière à 

Oplildansk 

^"L^^ cet ordre, on pourrait penser que les mouve-

l'action d' 
au gre de préférence sans motif; on pourrait 

que k 

ĉ Sdeux erreurs. 

• " j
 ra

j
S
ons de service pèsent toujours dans les mou-

" s de troupes, et le ministre de la guerre sait qu'il 
venienS

0
ir une confiance égale, pour la défense de l'ordre 

^iTlois. dans tous les corps de l'armée. » 
(
[Ae

 ' (Communiqué.) 

de violences graves mit en émoi, le 9 

Tnibre dernier, tout le quartier de la Gaîté, au Petit-

? muge. Ou militaire, du nom de Timothée Fontaine, 

jj
11

 jjggpt au 69' de ligne, avait dégainé sa baïonnette, 

_Vne scène 

t comme un furieux la voie publique, mena-
n arme 

arrêter. On sut bientôt que ce militaire venait de 

c
, parcourait 

ait Je frapper de son arme quiconque s approcherait 

pour 

par 
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«er on garçon employé chez le sieur Couret, proprié-

a
\m établissement de marchand de vins traiteur, 

notir enseigne : Aux Mines d'or de la Californie, 

"v^ause de cette brutalité était la protection que le 

,
on

 avait accordée à une jeune femme qui se trouvait 

avec deux de ses enfans et son mari dans l'établissement 

ixiiirv prendre leur repas en famille. Fontaine était entré 

cipilamuient dans la maison, poursuivant une femme 

qui, pour se soustraire à ses importunités, s'était cachée 

sous une table. Trompé par les apparences et surtout par 

I empressement que la jeune mère mit à s'asseoir à la 

table de ses enfans, Fontaine se dirigea vers elle et lui in-
tima l'ordre de sortir. 

Le mari, qui avait vu l'autre femme entrer et se cacher, 

se mil à rire de la méprise, pensant bien que le militaire 

ne tarderait pas à reconnaître son erreur. Mais il n'en fut 

si, et Fontaine insistait plus vivement pour que 

cette femme quitta la table et s'en allât avec lui. Jusque-

là le mari s'était prêté à la plaisanterie ; il était temps de la 

faire cesser. 11 se leva et il invita le militaire à le laisser 

dîner en repos avec sa femme et ses enfans. « Ta femme 

les enfans ! Ah! bon, oui, lu ne me feras pas avaler 

càte-là, » s'écrie Fontaine ; et, de nouveau, il s'adressa à 

k femme pour la contraindre à sortir. Le garçon de salle, 

voulant éviter une dispute, se plaça entre le mari et le 

militaire, qui, irrité de ce qu'on le mettait à la porte, tira 

M Imionuelte et en porta deux coups à l'employé de l'éta-
blissement. 

Aujourd'hui Fontaine comparaissait devant le 1" Con-

seil deguerre, présidé par M. le lieutenant colonel de La 
Serre. 

Le Conseil, après quelques minutes de délibération, l'a 
condamné à la peine de six mois de prison. 

— Nous rapportions, dans notre numéro du 23 septem-

bre dernier, les circonstances d'un vol commis par une 

(Une servante à laquelle son maître, partant pour la cam-

l<agne, avait recommandé, pour le cas où il arriverait 

quelque événement grave, une émeute menaçante, par 

exemple, ou un incendie, de sauver avant tout, dans son 

mobilier, un petit meuble, espèce de vide-poche, placé 

tas un angle de son salon. Curieuse de savoir pourquoi 

*jn maître attachait tant de prix à ce meuble d'apparence 

m mie modeste, ou plutôt soupçonnant quel en de-

j!"j
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tre
 '

e
 contenu , la servante , qui n'en avait 

Çjjwclé à sa disposition, n'avait rien trouvé de plus sim-

f <j, pour satisfaire sa curiosité, que de s'emparer du meu-

■ ui-meme et de disparaître eu l'emportant. 
ce

,
mcu

.b
,c

>
 si

 simple à l'extérieur, contenait une 
SJjgjj vingt-deux mille francs, tant espèces qu'en 

n
.j^

se
™

nte
^ contre laquelle son maître porta plainte au 

. hit arrêtée; mais elle n'avait déjà plus en sa pos-
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e
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 somme; aussi la justice 

fairÀ
 s en

1
u

<îrir, avant tout, de l'emploi qu'elle avait pu 

"^e ce qui manquait. ' 

Hais ni
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'
t auis

' diverses choses assez curieuses; 
IOJJ »"^'effort que l'on fit, on trouvait toujours un dé-
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 départemens de l'Est. Une 
hîZ ??" «^gatoireayatitété décernée contre cet officier, 

DÉPARTEMENS. 

LOIRET (Orléans). — A propos delà fausse nouvelle de 

la mise en liberté de Vappereaux, l'un des assassins du 

général Bréa, plusieurs journaux ont reproduit un récit de 

la Charente-Inférieure, récit aussi mystérieux que singu-

lier. Le rédacteur du journal racontait de quelle tromperie 

il avait été victime, et comment il avait été amené à pu-

blier celte fausse nouvelle. Le jeudi 18 septembre, notre 

confrère de la Charente-Inférieure, faisant route de Ro-

chefort à La Rochelle dans la voiture publique, avait vu 

monter à côté de lui un individu qui bientôt s'était emparé 

de la conversation. « Je suis Vappereau, avait dit cet indi-

vidu ; mon innocence a été reconnue, et le président de la 

République vient de me graeicr. Je sors du bagne et me 

rends à Paris. » Et pour que personne n'en ignorât dans 

la voiture, cet homme avait montré sa jambe de forçat, 

portant encore l'empreinte de l'anneau infamant. 

C'est à la suite de cette conversation que le journaliste 

avait cru devoir publier la nouvelle de la grâce accordée 

à Vappereaux, nouvelle qui avait d'abord produit dans le 

public une si étrange surprise, et que le Moniteur avait 
bientôt démentie. 

Le rédacteur de la Charente-Inférieure avait donc été 

trompé par son compagnon de voyage. Mais quel était ce 

forçat libéré qui avait fait cette fable et qui s'était ainsi af-

fublé du triste nom de Vappereaux? Le journal, après être 

allé aux informations, terminait ainsi son récit : 

L'homme qui a fait le trajet de Rochefort à La Rochelle 
avec nous n'est pas un assassin, c'est un faussaire; il n'est pas 
forçat gracié, il est forçat libéré; il ne se nomme pas Vappe-
reaux, mais bien Louis-Jullien Balada, ancien fourrier au 01

e 

de ligne, condamné, pour faux en matière de recrutement, à 
la peine de vingt années de travaux forcés, qui a été réduite, 
par commutation, à celle de six ans. 

Balada avait intérêt à dissimuler son véritable nom rour 
mettre à exécution un projet concerté avec d'autres forçats, et 
que la police a éventé. Il avait choisi La Rochelle pour lieu de 
sa résidence. Aussitôt après avoir touché son décompte, il de-
vait repartir secrètement et rapidement pour Rochefort, et là 
gagner une forte somme d'argent en facilitant l'évasion de plu-
sieurs forçats dangereux. Surveillé de près à La Rochelle, 
épié par la police, qui a su où il avait logé, où il avait couché 
pendant deux nuits, il a vu qu'on avait pénétré ses desseins, 
et il s'est décidé à partir pour Orléans. 

1 i«cul|iée s'expliquât. A force de persistance, ce-
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Voici ce que dit à ce sujet le Journal du Loiret : 

« En effet, Balada est arrivé avant-hier à Orléans, com-

me le dit le journal; mais cet homme nie énergiquement 

la conversation qu'on lui prête et le rôle qu'on lui fait 

jouer. Il affirme ne pas être le forçat libéré qui est monté 

en voiture et qui s'est fait passer pour Vappereaux, et il 

entre, à ce sujet, dans des détails assez précis, et qui ne 
manquent pas d'un certain intérêt. 

« Balada, condamné à huit ans de travaux forcés par la 

Cour d'assises de la Seine, pour faux en recrutement mi-

litaire, a été mis en liberté le 18 septembre, après l'expi-

ration de sa peine. C'est au bagne de Rochefort qu'il a fait 

son temps. La régularité de sa conduite lui avait mérité 

d'être employé comme infirmier à l'hôpital maritime. lia 

fait ce service pendant six ans. Voici maintenant les cir-

constances qui ont accompagné sa sortie du bagne : 

« On sail que le curé Cothland, condamné aux travaux 

forcés à perpétuité pour crime d'empoisonnement, subit 

sa peine au bagne de Bochefort. Il paraît qu'à Rochefort, 

certaines personnes se seraient intéressées à Cothland, et 

qu'aussitôt après son arrivée au bagne, on aurait tenté de 

le délivrer. Un projet aurait été découvert, et un passeport, 

qui devait servir à l'évasion de ce criminel, aurait été' 

trouvé sur un de ses cocondamnés. A jla suite de celte 

tentative, et depuis ce temps, le curé Cothland a été en-

fermé dans la cellule des condamnés à la double chaîne, 

où il est l'objet d'une surveillance toute spéciale. 

« Le curé Cothland étant tombé malade il y a quelque 

temps, fut conduit à l'hôpital. Là, Balada qui, comme nous 

l'avons dit, faisait le service d'infirmier, lui donna des soins, 

et se trouva en relations avec lui. C'est à ce moment qu'on 

place un second projet d'évasion concerlé entre Balada et 

Cothland. D'après le commissaire du bagne, Balada, dont 

la peine allait finir, aurait promis à Gothland de le délivrer 

aussitôt après sa sortie du bagne. Il y a deux mois, en 

effet, le commissaire fit appeler Balada et lui dit : « Nous 

savons vos projets, vous allez dans quelquessemaines être 

mis eu liberté, vous devez faire évader Gothland, et une 

forte somme vous a été promise pour cela. » En même 

temps il lui aurait révélé les circonstances de ce plan ar-

rêté à l'avance, et il aurait fait mettre Balada à la chaîne 

pendant les quarante-cinq jours qui lui restaient encore à 
faire. 

« Balada nie énergiquement que ce projet ait jamais 

existé. Il affirme que la surveillance du commissaire du 

bagne a été trompée, et que ce sont des forçats, jaloux de 

sa position à l'infirmerie, qui ont imaginé ce projet d'é-
Yasion. 

« Quoi qu'il en soit, le 18 septembre dernier, lorsque le 

jour de sa libération fut arrivé, Balada no fut mis en li-

berté qu'avec des précautions extraordinaires. Deux ser-

gens de ville furent chargés de l'accompagner à sa sortie 

de Rochefort, depuis cette ville jusqu'à moitié route de 

La Rochelle, où le dirigeait sa feuille déroute. Enfin, une 

dépêche était envoyée à M- Vidal, commissaire de police à 

La Rochelle, pour le prévenir d'avoir à surveiller extraor-

dinairement Balada. Et, en effet, à peine était-il arrivé 

dans celle dernière ville, qu'il recevait l'ordre de se pré-
senter deux fois par jour au bureau de police. 

« Bubidu est resté deux jours à la Rochelle, logé, dit-il, 

par les soins des sœurs de Saint- Vincenl-dc-Paule. Bien-

tôt, pour écarter tous les soupçons, et pour se délivrer 

de la surveillance tout exceptionnelle dont il était l'objet, 

il obtint un nouveau passeport pour Orléans. C'est à son 

arrivée dans notre ville qu'il a eu connaissance du récit 

de la Charente-Inférieure. Mais il s'inscrit en faux contre 
ce récit. 

» Il est bien vrai, reconnaît-il, qu'on l'a soupçonné au 

bagne d'avoir prémédité un plan d'évasion pour Goth-

land, et qu'en raison de ce soupçon, mal fondé d'ailleurs, 

on l'a mis à la chaîne et qu'on l'a surveillé à sa sortie de 

sortie de Rochefort. Mais il est faux qu'il ait voyagé en 

diligence, qu'il ait rencontré dans la voiture le journaliste 

de la Charente, et qu'il se soit fait passer pour Vappe-
reaux. 

« Et quand on lui demande comment il se fait que le 

journaliste ait raconlé la conversation du forçat avec des 

détails aussi nets et aussi précis; quand on lui fait obser-

ver qu'il est impossible qu'une pareille fable ait été inven-

tée, alors surtout que l'article est signé et que le journa-

liste déclare qu'il a vu de ses yeux et entendu de ses 

oreilles, Ralada répond que les propos dont il est ques-

tion ont pu être tenus par un autre forçat; que, quant à 

lui, il a fait la route à pied avec les deux sergens de ville, 

de Rochefort à La Rochelle, et qu'il n'est pour rien dans 
le rôle du faux Vappereaux. 

« Ce serait donc le commissaire du bagne qui se serait 

trompé en désignant Balada comme l'auteur probable cle 

la supercherie qui a si bien induit en erreur le rédacteur 

— On lit dans le Journal de Maine-et-Loire du 4 oc-
tobre : 

« Les querelles intestines des prisonniers de Bclle-Isle, 

et particulièrement des barbésiens et des blanquisles, ne 

sont depuis longtemps ignorées de personne; cependant 

nul prévoyait les conséquences déplorables qu'elles de-

vaient avoir. Depuis une quinzaine de jours, les choses se 

sont en effet considérablement aggravées. Les interpella-

tions entre les parties contendantes ne se sont plus bornées 

à des insultes grossières et à des menaces réciproques de 

guillotine pour l'avenir : les poings, les pieds, et malheu-

reusement aussi les couteaux et les haches, ont été em-

ployés à vider ce sauvage différend, dans trois rencontres 
successives. 

« Le 23 septembre, dans le courant de la soirée, sol-

dats et chefs des deux camps ennemis ont donné le signal 

de cette lutle générale. Voici à quelle occasion : Ce jour-

là même, les détenus de Belle-Isle fêtaient l'anniversaire 

de la première République, ce qui amena dans la soirée 

les barbésiens et les blanquisles à la fois dans le préau 

de la prison. Les frères et amis se trouvant ainsi en pré-

sence, il fut impossible de les maîtriser et de les empêcher 
de se ruer les uns sur les autres. 

« Cependant, après force coups, morsure et horions, le 

directeur de la prison de Belle-Isle crut avoir mis le hola 

entre les combattans, et se borna à recevoir les explica-

tions des parties. Il résulta de l'enquête que les barbé-

siens avaient frappé les premiers, et qu'un certains nom-

bre de blessés se plaignaient d'avoir été mordus, et même 
d'avoir reçu des coups de couteau. 

« Le lendemain, 24 septembre, on croyait tout terminé; 

mais il n'en étaitrien. L'agitation des prisonniers, quoique 

contenue, était extrême. Aussi, dans la soirée, cinquante 

barbésiens, d'un côté, et cinquante blanquistes, de l'autre, 

débouchèrent de nouveau tout à coup dans le préau, et se 

préparèrent àrecommencerlabataille.Le direetcurdut cette 

ibis se présenter dans le 'préau avec un piquet d'infante-

rie, pour mettre définitivement les émeutiers à la raison. 

« Cependant, malgré la surveillance la plus active des 

agens de la prison, une lutte acharnée recommençait dans 

la soirée du 27, et un blanquiste, blessé mortellement de 

deux coups do hache, reçus à la tête et à la hanche, était 

apporté mourant à l'infirmerie, en même temps qu'un 

barbésien grièvement blessé d'un coup de couteau par un 
des blanquistes. 

« Cette fois, l'autorité a sévi avec énergie contre ces 

luttes de cannibales, et dix prisonniers appartenant à l'un 

et à l'autre camp ont été mis en cellule au Château-Fou-

quet. On pense donc que pour cette fois la lutte est finie. 

Une instruction sévère a été commencée, et l'on saura 

trouver les moyens de mettre pour toujours un terme à de 

(Havas.) 

trouveront jamais de protecteurs si la force publique sait 

défendre les habitans des campagnes contre l'intimidation 
que les bandits y exercent habituellement. 
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de la Charente. Balada entre à cet égard dans les détails 

les plus affirmants, et c'est par voie de rectification, mais 

■ . avec toutes réserves bien entendu, que nous publions sa 

) I protestation eon're ce curieux et singulier récit que tous 

Mes journaux, sans exception, ont déjà reproduit. » 

telles sauvageries. 

— BASSES-PYRÉNÉES (Bayonne). — Depuis longtemps, 

des contestations irritantes existent, au sujet du bois de 

Mixe, entre diverses communes qui s'en disputent la 

jouissance, et parmi lesquelles se trouve celle de Ber-

gotiey. Quelques habitans de cette commune et des com-

munes environnantes que traverse le bois de Mixe, d'une 

étendue considérable, devaient se aéunir, le 29 septembre 

dernier, pour mettre en epupe réglée ce bois. M. le maire 

de Bergouey crut devoir s'opposer à celte opération ; mais 

comme son autorité paraissait être méconnue, et que l'hos-

tilité menaçante des habitans lui faisait craindre des désor-

dres graves, il informa de ce qui se passait l'autorité supé-

rieure, en lui demandant main-forte pour parer à toute 

éventualité. Une compagnie de voltigeurs du 45
e
 de ligne 

a été dirigée, le dimanche 28, à trois heures après-midi, 

sur Bergouey, où elle est arrivée le lendemain matin de 

très bonne heure La réunion annoncée n'a point eu lieu, 

et l'ordre n'a nullement été troublé, grâce aux mesures 

de sagesse et de prudence provoquées par M. le maire 

qui, dans cette circonstance, s'est conduit d'une manière 
digne d'éloges.. 

— CORSE (Bastia). — Notre correspondant nous trans- ' 

met les détails d'un nouveau combat entre le bandit Mas-
soni et les agens de la force publique. 

Nous avons fait connaître, dans un de nos précédens nu-

méros, que le bandit Xavier Massoni, grièvement blessé, 

avait pu s'échapper à la faveur de la nuit. Poursuivi à ou-

trance par un détachement de gendarmerie mobile, com-

mandé par le lieutenant Virgitti. Fatigué par les blessures 

qu'il avait reçues et qui lui causaient de vives douleurs, le 

bandit Xavier Massoni, après avoir vainement cherché 

un refuge chez les habitans de Niolo, s'est retranché dans 

une grotte située au sommet d'une montagne appelée 

Monte-Recinto. C 'est là que vient de s'engager un nouveau 

combat dans lequel le bandit a perdu la vie. Malheureuse-

ment, nous avons encore une victime à déplorer. Le gen-

darme Paoli ayant voulu pénétrer dans l'intérieur de la 

grotte, a été mortellement blessé. Voici les détails qui sont 

parvenus au parquet de M. le procureur-général : 

Le détachement, après avoir cerné la grotte de Monte-

Recinto, de manière à empêcher la fuite du bandit, se dis-

posait à la prendre d'assaut, lorsque Massoni, engageant 

le premier le combat, fait feu et blesse mortellement le 

gendarme Paoli ; la gendarmerie riposte 5 mais la position 

était telle, qu'après un combat de plusieurs heures, on 

put se convaincre de l'impossibilité d'arriver jusqu'au 

bandit sans éprouver de nouveaux échecs. Le lieutenant 

Virgitti envoie aussitôt un exprès à Cortc, et le lendemain, 

un second détachement, accompagné d'un capitaine du gé-

nie, arrive à Monte-Recinto, ayant avec lui tout l'attirail 

d'un siège. Trois grenades, habilement lancées dans l'in 

teneur de la grotte, font voler eu éclat d'énormes blocs de 

rocher, qui viennent rouler aux pieds des assaillans; un 

instant on put croire que le bandit avait cessé de vivre; il 

n'en était rien. Un silence profond de quelques instans 

avait à peine succédé au bruit de cette triple explosion que 

de nouveaux coups d'armes à feu partent de l'intérieur de 

la grotte ; puis tout à coup, on voit le bandit s'avancer ré-

solument, offrir sa poitrine aux gendarmes en déchargeant 

de nouveau son fusil sur eux. Criblé à l'instant de bailes, 

le bandit Massoni tombe pour ne plus se relever. 

Les braves gendarmes mobiles qui, pendant plusieurs 

jours et plusieurs nuits, se sont dévoués avec tant de cou 

rage pour l'accomplissement de leur devoir, n'ont essuyé 

d'autre perte que celle du gendarme Paoli, victime de son 

intrépidité. Le lieulenant Virgitti a fait preuve d'une habi-

leté et d'un courage dignes de tout éloge. Le corps de la 

gendarmerie mobile, composé en grande partie d'anciens 

voltigeurs corses, dont le bataillon a été, comme l'on sait, 

dissous, n'a point démenti son origine; le nombre des vic-

times qu'ils ont laissé sur le champ de bataille est là pour 

l'attester. Le gouvernement saura, sans doute, reconnaître 

leurs services, et pourra se convaincre, par ce qui vient 

de se passer, qu'en augmentant le corps de la gendarmerie 

mobile, et en imprimant à sa direction une activité cons-

tante, la Corse pourrait être facilement purgée des contu-

maces qui la désolent. Continuera-l on la guerre contre 

les bandits ? L'avenir de la Corse dépend on grande partie 
de ce problème. 

On a trouvé dans l'intérieur de la grolte quelques pains 

rassis qui formaient l'unique provision du bandit, et des 

médieamens à l'aide desquels il avait cicatricé les blessu-

res qu'il avait reçues au col et à la jambe gauche. On n'y 

a point trouvé d'eau, ce qui fait supposer que le bandit 

n'était accompagné d'aucun guide. La population de Corte 

a prouvé, en cette circonstance, que les malfaiteurs ne 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 29 septembre. — L'Australie 

paraît sur le point do rivaliser avec la Californie pour la 

production du plus précieux des métaux. Déjà de nom-

breux échantillons sont arrivés à Londres, et ont été expo-

sés dans le Palais de cristal. On remarque surtout un énor-

me bloc de quartz, imprégné dans toutes ses parties de 

riches filons d'or. Le propriétaire de ce bloc en a refusé 
3,250 livres sterling (environ 81,500 fr.). 

Le gouverneur anglais do fa Nouvelle-Galle du Sud 

a pris des mesures sévères pour empêcher le gaspillage 

des giles aurifères. Aucun chercheur d'or ne peut s'y éta-

blir qu'après avoir pris • une licence, et s'être soumis à 

payer au Gouvernement un droit fixe pour chaque mois de 
séjour. 

— ITALIE (Milan), 15 septembre. — Un commerçant de 

Milan devait se marier, et il avait fait dans sa maison les 

préparatifs nécessaires pour recevoir sajeuneépouse. Le 23 

du mois dernier, dans la soirée, on aperçut dans la maison 

un mouvement extraordinaire; plusieurs médecins, qu'on 

avait envoyé chercher pour un cas urgent, furent succes-

sivement introduits. Les voisins savaient que le négociant, 

ses commis et ses domesti pies, étaient, dans la matinée, 

en parfaite santé. Bientôt après arriva un prêtre que per-

sonne ne vit sortir. Pendant la nuit, toutes les lumières de 

la maison s'éteignirent, excepté dans la pièce qui de-

vait, au bout de quelques jours, servir de chambre nup-

tiale ; on apercevait une faible clarté à travers les per-
siennes, qui étaient fermées. 

Le lendemain, à l'aube du jour, quatre employés des 

pompes funèbres emportaient de la maison un cercueil 

couvert d'un drap b'anc et le plaçaient sur le corbillard 

des pauvres. Un commissaire de salubrité, un porte-croix 

et trois prêtres en surplis composaient tout le cortège, où 

l'on ne voyait ni parens ni amis ; le négociant se tenait 

renfermé chez lui avec ses gens. Les indiscrétions des do-

mestiques ont enfin éclairci ce mystère : le commerçant 

avait une maîtresse, avec qui il avait voulu avoir une der-

nière entrevue, afin de lui expliquer les motifs qui l'enga-
geaient à changer de situation. 

Cette malheureuse fide a été trouvée morte d'un coup 

de sang dans le lit du négociant. Quelques-uns prétendent 

que, dans son désespoir, elle s'était coupée la gorge avec 

un rasoir. Le bruit public n'a pas tardé à porter les faits à 

la connaissance de la future épouse. Il y a cinqjours, une 

jeune personne voilée s'est présentée à la porte d'un mo-

nastère, et s'y est fait admettre au noviciat. C'était la fian-

cée du négociant qui, après un tel éclat, s'était décidée à 
renoncer pour jamais au mariage. 

— ETATS-UNIS (New -York), 16 septembre. — Les prin-

cipaux auteurs de l'émeute qui a éclaté à la Nouvelle-Or-

léans, lorsqu'on a appris que plusieurs prisonniers améri-

cains, faisant partie de la désastreuse expédition de Lopez, 

avaient été fusillés à la Havanne, sont entre les mains do 

la justice. Le consul d'Espagne, qui avait failli être assas-

siné par la multitude, et qui s'était vu obligé de chercher 

un asile momentané dans la prison, a repris le cours de 
ses fonctions. 

Les cent vingt derniers prisonniers, arrêtés les ar-

mes à la main, condamnés à dix années de chaîne dans 

les présidios, ont été embarqués pour l'Espagne. Quatre 

autres Américains ont été mis en liberté ; savoir : le colo-

nel Haynes, le capitaine Kelly, le lieutenant Van Vechten, 

et un négociant, M. Chapman, Déjà M. Van Vechten est 

arrivé à la Nouvelle-Orléans. Une lettre écrite par lui 

pendant la traversée, et qui contient la relation détaillée 

de l'expédition et des causes qui l'ont fait échouer, a été 
publiée dans les journaux de la Louisiane. 

Le gouvernement fédéral de Washington, craignant 

avec raison que ses sollicitations auprès du capitaine-gé-

néral de Cuba ne fussent tardives, a chargé M. Barrister, 

son ministre plénipotentiaire à Madrid, pour réclamer la 
grâce des condamnés. 

-M.-L. 

- Deux 

HISTOIRE DU PARLEMENT DE FLANDRES , par M. G. 

PILLOT , conseiller à la Cour d'appel de Douai. — 
volumes in-8°, Douai, 1849. 

Voici un livre envers lequel nous sommes bien en re-

tard. A peine est-il imprimé depuis dix-huit mois, qu'il 

est déjà épuisé, et si quelques-uns de nos lecteurs vien-

nent à avoir envie de se le procurer, d'après l'analyse 

succincte que nous allons en faire, nous devons les pré-

venir qu'ils éprouveront beaucoup de difficulté à en trou-

ver des exemplaires. Disons de suite qu'il faut attribuer 

ce rare succès au mérite de l'ouvrage de M. Pillot et au 

zèle éclairé qu'apportent un grand nombre d'habitans du 

département du Nord à étudier tous les documens qui se 

rattachent à l'histoire de leur ancienne province. 

Les-Parlemens ont tenu une très grande place dans les 

annales de la Franco. Celui de Paris, surtout, le plus an-

cien et le plus célèbre, a joué un rôle immense dans l'his-

toire de la monarchie française, et il est à regretter qu'on 

ne lui ait pas encore consacré une de ces vastes compo-

sitions qui font si bien connaître les institutions auxquel-

les elles sont consacrées; car le spiritûet pamphlet, que 

Voltaire a publié sous le titre d'Histoire du Parlement, 

est loin de tenir lieu d'une his'oire complète et véritable 

de cet illustre corps. Celui de Normandie a été plus heu-

reux, et il a trouvé, dans M. Floquct, un digne histo-
rien. 

Le Parlement de Flandres n'a pas, tant s'en faut, l'im-

portance de ceux que nous venons de mentionner. Après 

les glorieuses conquêtes faites dans la campagne de 1667 

Louis XIV créa, paréditdu mois d'avril 1668, un conseil 

souverain dans les Pays-Bas. Plus tard, ce conseil devint 

un Parlement, qui siégea d'abord à Tournay. Après la re-

prise de celte ville, le Parlement fut transféré à Cambrai 

par déclaration du 20 août 1709, et définitivement fixé à 

Douai sur sa propre demande, par un édit du mois de 

décembre 1713. Il faut lire, dans l'ouvrage de M. Pillot, 

les efforts que les trois villes de Lille, Douai et Cambrai 

tirent, chacune de son côté, pour avoir la possession du 

premier corps judiciaire de la province, et l'on verra que 

les intérêts de localité étaient tout aussi vivans dans l'an-
cien régime que dans lo nôtre. 

Une fois établi à Douai, le parlement de Flandre no 

tarda pas a y jouir d'une haute considération et à y ac-

quent une légitime influence. « Nulle part, dit M. Pillot, 

le 1 arlement n'aurait pu trouver plus d'obéissance, de 

considération, d'amour et d'hospitalité qu'à Douai ; il ré-

gnait en quelque sorte sur la ville; au palais comme dans 

les autres lieux, dans la vie publique et privée, partout il 

était entouré d'honneurs, d'égards et do prévenances; il 

, déterminait lui-même la somme pour laquelle il voulait 

contribuer aux charges locales, et était, de la part des 

éc.hevnis, qui n'étaient en cela que les fidèles interprèfes 

des sentimens de la population, l'objet d'un tel attache-

ment que les principaux chefs du conseil municipal furent 

compris, à cause de cela, dans la sentence d'exil portée 

en 1772 contre la Cour en masse, par le chancelier Mau-

peou. Quand, à cette époque de désorganisation judiciaire, 

le conseil d'Artois fut subrogé un instant au Parlement de 
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Flandres, les citoyens les plus recommandables ne cachè-

rent pas leurs sympathies pour leurs magistrats injuste-

ment persécutés, et réclamèrent, avec l'énergie du déses-

poir, contre une exhérédation définitive qui aurait frappé 

la cité d'un coup mortel. Le départ des familles parlemen-

taires aurait pour effet, disaient-ils, de faire de la vilie 

une solitude, de déprécier les propriétés par l'abandon de 

la plupart des maisons, de ruiner une foule d'industries 

particulières et les finances commerciales. Le retour des 

proscrits sur leurs sièges fut accueilli par des transports 

d'allégresse, et dans le cours de la sanglante réaction ré-

volutionnaire, la fureur populaire ne se tourna pas contre 

les liômmes que toutes les classes de la société élaient 

habituées à vénérer et à chérir. C'est là, sans contredit, 

le plus bel éloge que l'on puisse faire de l'institution par-

lementaire et de la population au sein de laquelle elle 

s 'était placée volontairement. » 

Après ce touchant tableau des sympathies que le Parle-

ment de Flandres avait su inspirer à la population tlouai-

sienne, M. Pillot nous fait connaître quels étaient la com-

position, le règlement du service, les attributions et la 

compétence de ce Parlement. Il donne ensuite de curieux 

détails sur les gages, épices ou vacations et exemptions 

qui y étaient en usage, ainsi que sur les préséances et la 

noblesse parlementaire. Enfin, il termine par un chapitre 

plein d'intérêt sur les remontrances que cette Cour sou-

veraine crut devoir, en certaines circonstances, adresser 

au roi. 

Le Parlement de Flandres, créé à une époque où la mo-

narchie était devenue complètement absolue, n'a joué 

qu'un rôle très secondaire dans l'histoire politique du dix-

huitième siècle. C'est donc, sous le rapport de l'étude des 

anciennes institutions judiciaires qu'il mérite surtout d'être 

examiné. Les magistrats qui lui ont appartenu ne peuvent 

jouir de la popularité qui s'est justement attachée aux 

grands noms parlementaires; mais il en est cependant dont 

le souvenir est encore respecté dans la contrée. La fa-

mille de Pollinchove, par exemple, qui a fourni plusieurs 

vénérations de premiers présidens et de procureurs-"éné-

raux, mérile d'être placée à côté d'autres familles de robe 

don* lé nom est plus connu, mais n'est pas plushonorable. 

M. Pillot a donc rendu un véritable service à l'ancienne 

magistrature, en écrivant l'histoire du Parlement qui sié-

geait dans la ville où réside aujourd'hui la Cour d'appel, 

dont il est un des membres les plus distingués, lia eu 

d'autant plus de mérite à composer cette histoire, que les 

matériaux nécessaires pour ce travail élaient, ou disper-

sés, ou perdus. M. Pillot, grâce à de louables efforts et à 

des recherches actives, est parvenu à surmonter les diffi-

cultés. Il nous apprend avec modestie qu'il voulait retar-

der encore la publication de son livre pour être à mê-

me d'y retoucher, mais qu'on lui en a demandé l'impres-

sion, à la suite des événemens de 1848, dans l'intérêt 

de la typographie souffrante. Ce désintéressement a porté 

bonheur à l'ouvrage, puisque, comme nous le disions tout 

à l'heure, il est complètement épuisé- maintenant. 

A. TAILLAXDIER, 

Conseiller à la Cour de cassation. 

&&mra* âr. Parie «Is» 6 Octobre 18»», 
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Depuis l'origine du Journal pour rire, les abonnés récla-

maient contre l'incommodité de son format, qui le rendait fa-

cile à se déchirer et ne permettait pas de le relier en albums. 

Longtemps les éditeurs se sont refusés à rendre celte mesure 

possible, par la raison que le Journal pour rire, formant des 

albums, ne manquerait pas de faire du tort, par son extrême 

bon marché, à la vente des albums eii général, qui constitue 

la spécialité de la maison Auberl; mais le succès du Journal 

pour rire a pris dételles proportions, qu'il doit naturellement 

dédommager ses éditeurs du tort qu'il peut leur (aire d'un 

autre côté. 
Eu conséquence, MM. Aubert et C viennent de réduire le for-

mat de ce journal de manière à ce qu'on puisse, à l'avenir, en 

composer des livres, des albums, des collections qui pourront 

prendre place dans toutes les bibliothèques et sur les tables de 

salon. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mardi sentiè 

lion de Ouistiti, dont toute la presse a constat?!!! ̂ ^nt. 
jazetest rappelée chaque soir par loute la si'!> n --^-lliT 
cera par l'élit Bonhomme vil encore. " ' ' ' 1 CIJ 

— Ea deuxième soirée du célèbre professeur do i 
kowski, rue Duphot, 12, aura lieu le 1 1 ociohrV , 

ont lieu les lundis, mercredis et vendredis 051 

demie à onze heures et demie. "' uu se i' 1 „ t,J8fs 
"'■es

 ei 

■e III. 

SPECTACLES DU 7 OCTOBRE 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Contes de la reine de \ 

OPÉRA- COMIQUE. — Joseph. 

ODÉON. •— Les Familles, Sous les Pampres, Livre 
OPÉRA-N ATIONAL. — Mosquila la Sorcière. ' 

VAUDEVILLE. — Petit Bonhomme vit encore, Ouistiti 

VARIÉTÉS. — Drinn, drinn, le Roi do la ilod > p . 

GYMNASE .— M- deCériguv, Mercadel le faiseur 1 ,1'"! 

THÉATRE-MONTANSIFR .— E. IL, Fullevitle, lo Chiitea ' 1IISC|"», 
I'ORTE-SAINT-MARTIN. — ' ' A ''-

GAITÉ. — Les Sept Cbà'.eaux du Diable. 

AMBIGU. — Marthe et Marie. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Les Quatre parties du mond. 
COMTE. — Le Chat botté. L-

FOLIES. — Les Quenouilles de verre. 

DÉLASSFMENS-I'OMIQUI s. — Les Cornets indiscrets S 

CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — l es soirs à 81 " 

HIPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, saine l''""
6

*" 

ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit' heure ' 

SALLE LACAZE (Carré Marigny). — Les soirs à 8 heure-

SALLE VALENT) NO. — Les mardis, jeudis, samedis et u 

JARDIN ET SALLE PAGANIM , ruedela Ch.-d'Antjn 1| !!l'î
(

nc
''-

dim.,lund., jeud. ; concert les vend, soiretdim. mat' : 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Nèuve-des-Math
Ur

j 

Ventes immobilières. 

AUDIEÎJCE SES CB.IXES. 

Etude de M* Alphonse LEBAS, avoué à Bourges, 

rue Cour Sarlon. 

A»,ÏSJDÏCATIOS>. 

En l'audience des criées du Tribunal civil deBour-

ge?, du samedi 11 octobre 1831, deux heures de| 

relevée, 

DU MiGNIFIQCE ÉTABLISSEMENT 

Connu sous le nom de 

HAUTS-FOURNEAUX et FORGES 

située commune de Palaiscau, arrondissement de 

Versailles (Seine-et-Oise). 

Mise à prix: 28,330 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A .Versailles : 1° A M c MESNTER, avoué pour-

suivant, place Hoche, 10; 
2° A M' Legrand, avoue présent à la vente, pla-

ce I loche, 4; 
3° A M e Hameau, avoué présent à la vente, rue 

dos Réservoirs, 19 ; 
4° Et à M* Pousset, avoué présent à la veille, 

rue des Réservoirs, 14. (5091) 

DE ROZIÈBES. 
Avec le château du même nom et nombreux bà-

timens industriels et d'habitation, terres, prés et 

bois eu dépendant, d'une étendue de 75 hectares ; 

le tout situé sur les bords du Cher, commune de 

Lunory, canton de Chàrosl, arrondissement de 

Bourges (Cher). 

Des gisemens de minerai riche et abondant en-

tourent cette propriété. 

La construction do cette usine est toute moderne 

et satisfait à toutes les conditions de perfectionne-

ment introduites dans l'industrie métallurgique. 

— Elle possède un considérable matériel de fonds 

de forges et d'outillage. 
La construction du vaste château qui dépend de 

cette propriété est également moderne et élégante ; 

sa situation sur les bords du Cher, dans une des 

régions les plus riches du département, en fait une 

habitation des plus agréables. — Il est à environ 

20 kilomètres du chemin de fer du Centre. 

llî&c à prix : 1 ,900,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Bourges, à M e LEBAS, avoué poursuivant; 

A Paris, à M" POUMET, notaire, 3, rue duFau 

bourg-Poissonnière ; 
A M

E Lavaux, avoué, rue Neuve-Saint-Augustin, 

n» 24; 

A M" Glandaz, avoué, 87, rue Neuve-des-Pelits 

Champs; 

A M e Duval-Vaucluse, avocat, rue Grange-a : ;x-

Relles, 5. (5022) 

PROPRIÉTÉ DES GÏGOUTS 
SEANE-ST-OISE . 

Etude de M" MESMER, avoué à Versailles, place 

Hoche, 10. 

Vente sur surenchère du sixième, 

En l'audience des criées du Tribunal civil séant 

à Versailles, au Palais-de-Juslice, place des Tri 

bunaux, 3, le jeudi 16 octobre 1851, heure de 

midi, 
D'une PROPRIÉTÉ de campagne appelée LES 

GIGOUTS, d'une contenance de 3 hectares 54 ares, 

CHAMBRES ET ETUDES »E NOTAIRES. 

BiïIMEKS, TERRES ET BOIS 
(YOW3VE et LOIRET). 

Etude de M c PIGNON, avoué à Sens (Yonne). 

BATI MENS d'habitation et d'exploitation ru-

rale ; 

PRESSOIR et HUILERIE, situés à Domats 

l'Yonne) ; 

TERRES LABOURABLES, BOLS, étangs, canaux, 

jardins, prés et dépendances; 

Le tout situé sur les communes de Domats, 

Courtoin, Vernoy (Yonne), et Foucherolles, arron-

dissement de Montai-iris (Loiret), 

A VENDUE 

Par stnle de conversion de saisie réelle, 

En l'une des salles de la mairie do la commune 

de Domats (Yonne), 

Et par le minislère de M c LEGENDHE, notaire à 

Montacher. 

L'adjudication aura lieu le dimanche 26 octobre 

1851, à midi. 

S'adresser pour les renseignemens : 

'1° A M e PIGNON, avoué à Sens, poursuivant la 

vente ; 

2° A M 

la vente; 

3» A M 

de la vente et dépositaire du cahier dos charges et 

des titres de propriété; 

4° A M" Poussai'.!, notaire à Chéroy, et Dubois, 

notaire à Sens, présens à la vente; 

5° Enfin, pour voir les biens, à M. Boudard 

marchand de bois à Domats (Yonne), f5090) 

courir du 1" janvier 1851. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

en sus des charges qui seront énoncées au cahier 

d'enchères. 

N OTA . Le local où s'exploite l'établissement est 

remarquable par son étendue, sa disposition, sa 

situation à proximité de la Banque de France, de 

la place des Victoires, etc., et le faible prix de sa 

location. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° Sur les lieux ; 

2° A M. ileurlev, syndic de la faillite, rue Laf-

fîtte, 51 ; 

3° A M. Marvoyer, syndic de la faillite, rue de 

la Micbodièrc, 19 ; 

4° Et à M' Amédée BEAU, notaire, dépositaire 

du cahier des charges. (5095) * 

Berlhclin, avoué audit Sens, présent 

Legendre, notaire à .Montacher, chars 

FONDS DE RSSTàlKUTEiia. 
Adjudication par suite de faillite, avec l'autori 

sution de M. le juge-commissaire, 

Le mercredi 15 octobre 1851, heure de midi, 

En l'étude ci par le ministère de M e Amédée 

BEAU, notaire à Paris, rue Saint-Fiacre, 20; 

D'un FONDS DE RESTAURATEUR sis a Paris," 

rue de la Vnllière, 8; en face la Banque de France. 

Ensemble le matériel et les objets 'servant à son 

exploitation ; 

Et le- droit au bail des lieux où s'exploite ledit 

fonds pour douze années, qui ont commencé 

mm ET MAISON 
A PilRïS A POTEAUX. 

Vente sur publications judiciaires, en l'élude de 

M" GUIJJNOT , notaire il Stiresues, près Paris, le 

2d octobre 1851, 

1" De la moitié indivise d'une MAISON sise à 

Paris, rue des Lavandières, 3. 

Mise à prix 1,000 fr. 

2° Et d'une MAISON sise à Puleaux, rue Saint-

Denis, 29. 

Mise à prix: 12,000 fr. 

S'adresser audit M c GUiGNOT, et à M ,s Gautron 

et Mathieu, avoués à Mouiluçon. (5093) * 

f'OTIÎïr DE FOIE SÇAQfîJI VÉRITABLE, 

L iiUlLll DE PUtMiJj ÉPURÉE A FROID, 

recommandée par les médecins contre les maladies 

de poitrine, rhumes, scrofules, tic se trouvequeclicz 

Rover, pli. .223, r. St-Manin. 3 f. 1 /2 k°, 1 f. 30 le 11. 
(5805) 

TAPIS ̂  m 
TAlTBOL'f n 

(4M») 

ENGRAIS DUSSEAU 

I
es actionnaires de la (> des Mines d'or, cité Tré-

j vise, 10, à Paris, sont convoqués eu assemblée 

gén 1 " le 2) octobre, à i h, pr"', au siège de la société. 

OBYRÂGES GLmiQUES i« ptfèsseur 
U. Lévi Alvarès, formant un cours complet et mé-

thodique de GRAMMAIRE , do LITTÉRATURE , d'insroi-

RE, do GÉOGRAPHIE, de SCIENCES NATURELLES fil de 

CALCULS. — Chez l'auteur, rue de Lille, 17. (5857) 

On ne peut le nier. Le produit net est tout en agri-

culture. L-:s résultats doivent donc s'apprécier, non pas 

■euleinent en raitoa de la quantilé ou grain obtenue, 

mais en raison du produit ml en argent. 

Le système Dusseau, en diminuant les frais de cul-

ture et, par conséquent, le prix de revient, rend LUCRA-

TIVE la culture des c a-cales, devenue onéreuse el même 

ruineuse par la méthode ordinaire. 

Il est déimiiiiré qu'avec un rendement moindre, le 

système Dusseau peut donner des bénéfices supérieurs 

au sy.-tème ordinaire. 

Employé seul cl sans addition de fumier, là où le 

fumier manque, IEïîGKAi3 BUS SEAU permet de 

cultiver des terres qu'on ferait forcé de laisser incultes 

ou en jachère. 

Avec addition d'un QUART ou d'une DEM I -FUSlURE, 

il fournit les moyens, AVEC LA {MÊME QUANTITÉ DE 

FUMIER , de eulUver soit DEUS soit QUATRE heelares, 

au lieu D'UN SEUL. 

L'EHHiAïS BUSSSAU est liquide. Il s'appli-

que à lu semonce, dont il permet de diminuer la 

quantité. E NCRAIS et STIMULANT lord à la fois, il 

donne a la germination et à la ye^étatlOD une én r-

ie extraordinaire; il nourrit ta plante tant que ses 

orgares ne sont pas encore as*ez puissans pour 

s'assimiler les principes nutritifs qu'ils doivent pui-

ser dans l'atmosphère, et en dévelopjiant les racines, 

il les r<nd plus propres a porter au.^i à la plante 

ceux qui ÏC trouvent disséminés profondément dans 

le sol. 

C'est ainsi qu'il peut doubler et même tripler le pro-

duit proportionnel à la semence. Ou sait qu'en France 

ce produit n'est, en moyenne, pour le froment, que de 

exPêsmûH &AJ, U»f t AJ/g u'ù ti'Jili/u£<^. 
On trouve dans la maison iii ie et C", 189, lieijenl-

Streel, a Londres, — la coii|)o et l'élégance . de la 

confection française, jointe à la supériorité des 

toiles, flanelles et calicots anglais. Chemises tout 

en toile d'Irlande à 12 fr. 30 c. — Magasins au 
(5841) 

i 'AïWV^VrSI1 el
 l 'Kl-ISIR ODO.NTAI.GIQ'JE por 

h UUUii i lliù tent, comme toutes les décou 

vertes de leur auteur, le cachet d'une véritable 

milité; les personnes qui tiennent à la conserva 

tiou de leurs dents les préfèrent à tous les autres 

dentifrices. 11 faut lire l'instruction qui les accom 

pagne. — Dépôt chez Faguer, parfumeur, rue Ri 

cbelieu, 83, et dans toutes les villes. 

On avait obtenu par hectare avec l'ENGRAit 

DUSSEAU employé seul : 

En 1BVJ, à ST- O UEN (Seine?, 'il hectob di Froment. 

En ISuO, a S'r-MAUR(Seint j, 45 h ctol. de FIMMICBI ' 

Les résultats de 1851 ne sont pas inférieurs à c 

années précédentes. 

En voici quelques-uns. On a réeo'.lé proportionner*-

ment à l'hectare : 

A THIAIS (Seine), 20 heclol. 33 lilrcs d'Orge-

. A ST-HRIS (Yonne), 30 heclol de Froment; 

A AiGRïïFEUiLLE (Loire - Inféi-ieurc 1 , 31 hccl otitéi 
43 litres id. ; 

A BszoNs (Seine-et-Oise), 33 h.'c'ol. 03 litres il.; 

A L YON (Aisne), 34 beelol. }3 litres id.j 

A LAQUBI E iSeine-ct-Oi-e), 37 heclol 85 lilrcs iil.; 
A LA M AISON-N EUVE (Indre), 30 heclo1 . 00 Bm 

d'Avo'n e ; 

A V ERSAILLES (Seine-et-Oise), 38 h-.clol. de l'roicif;.l; 

A ST- I ÎRIS (Yonne), 40 hedol. de Froineiil ; 

A BARTUEKA NS (Douhs). 40 litres d'Avoine; 

A Novo.v (Oise), 42 hcisl-il. 42 litres de Froigentj 

A LAON (Aisne), 42 heclol. 8i tio-esde SeijfVi ! ■, 

A LAQUEUE-EN-IJ UIE, 53 heelnl. il litres il'Ai-m . 

A ClIATEAU - I.A VALLIÉUE (Indre), 80 liielo'iliv» J'A-

voiee ; 

A UERGY (Seine-et-Oise), 250 hectolitres (la pomnei 

de terre. 

Tous ces résultats sont, constaté» par (les jirv.'--

verbaux, des eertilicats ou d-';s dé -iaralions itéposés^ 

siège (le railminisl,ration , ainsi ipie (î s le'li'.s ru :i-

breuses tianoignant tle la sa it-l'aelion îles personnes jii 
ont employé 1 53&fGRA£S. ;Voir pour plus de Jé'.aili 

le journal du 10 septembre.) 

la charge di 

G pour l 

On n'expédie pas moins de 5 litres. — Le baril et le port s m? 

du litre est de : 
1 fr. 50 c. pour poaimeR A« terrée.—2 fr. pour «rSréalcst.—2 fr. pour f 

et plaujeOS «>l «»g«ctcî5scs. 

♦Jép^»!©!». — Un litre d'Engrais suffit pour préparer 10 lilrcs de semem 

tare, 13 litres d'Engrais. Prix, avec le baril : 33 fr. — Pour un terrain de 

avec le baril : 12 .fr. 50 c. 

E*<»nnmbB de >sîrrc— Deux litres d'Engrais suffisent pour préparer 

de terre. Prix de 5 litres, avec Je baril : 10 fr. 

CoiSiiS, ntt«etieih etc.— Uu litre d'Engrais suffît pour préparer 20 li 

Engrais sert aux repiquages. Prix de 3 litres, avec le baril : 12 fr. 50 c. 

Les demandes d'Engrais doivent èiro adressées l>a»c» à M DE MON.NIEVES, duvcleur-génl 

do P Administration de l'Engrais Dussiau, rue du Bmloi, 21, à Paris, e'. acc injagiiéci d'un «fM 

timbré à sou ordre, sur la poste ou s.ir un banquier de Paris. Le directeur-gérant ne lait P*Bf 

traite ei ne fait pas suivre en remboursement. Ce mandat co.npre-idra le prix de l'Engrais dom*" d 

et du baril qui doit le contenir. Le port sera payé par l'acheteur lors de la réception. , 

On envoie par la poste des prospectus détaillés à ceux qui eu fout à l'Ad.niuislralion la d** ' 

[affranchie. $?2'i 

acheteur.— b' fis 

;îa«a, naveltm 

U faut, pour un K» 

; ares, 5 litres, toi 

un hecf'lilrc de pont 1 • 

res de semence. Le nus* 

ti-A publication légale des Actes «le Société est obligatoire, pour Tannée 1851, dans la GAZETTE BE^ TSiSBUSAUX, 1.13 DSSOIT et Se JOURXABJ GÏ3.ST|È1IA 1J B'AB'FI? "£ME^« 

Ventes moltitiés-cs. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" SIOU, huissier, rue 
Saint- Honoré, 265. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Uourse, 2. 

I Le meredi 8 oeiobre iR5i,âmidi. 
Consistant eu biblicthèque, bu-

reau, tables, ele. Au comuL (5091; 

SOCIETES. 

Par acte devant M' Genel, notaire 
à Noisy-le-Sec, substituant M'iJes-

manèches, notaire à La Viliette, le 
vingt-trois septembre mil huit cent 

cinquante et un, enregistré, 
Société en nom collectif entre M. 

Jules-Claude CABAUD, employé, de-
meurant à La Viliette, rue Uroin-

Quintaine, i, et Madame Marie-
Jeanne-Geneviève OUDIN", commis-
sionnaire en charbon de bois, de-

meurant àLa Viliette, mêmes rue 
et numéro, veuve en premières no-
ces de Jean-fionavenlure DELA-

MARRE, et en secondes d'Alexan-

dre-Pierre JOURDAIN. Raison so-
ciale : Veuve JOURDAIN et gendre. 
Objet de la société : commission des 

charbons de bois et du bois à brû-
ler, sur le port de La Viliette. Siège 
de la société : à La Viliette, rue 
Droiu-Quinlaine, i. Durée : quatre 

ans, à compter du vingt-trois sep-

tembre mil huit cent cinquante et 
un. Signature : veuve JOURDAIN et 
gendre , appartenant à Madame 

Jourdain. L'endos et les souscrip-
tions de billets et autres valeurs 
commerciales lui sont înlerdds. 

pport de Madame Jourdain : la 
■jouissance, pendant la durée de la 

société, de rétablissement en fai-
sant l'objet. Apport de M. Cabaud : 

son industrie. Alfaires gérées par 
les deux associés, qui pourront fai-

re séparément tous marches et ven-
tes Dissolution : à l'expiration du 

Uélai déterminé el en cas de deces 

de l'un des associés. 
DESJIAXÈCHES. (3883) 

D'un acte sous seings privés, en 
date a faris du vingt-deux septem-
bre mil huit cent cinquante-un, en-
registré, il appert que : 

M. Emile-Joseph LAV1GNE, édi-
teur de lithographies en relief, de-
meurant il Paris, rue Bleue, H; 

El M. Alexandre-Emile VU1LLE-

MOT, artiste peintre, demeurant 
aussi à Paris, r ue Paradis-Poisson-

nière, 14 ; 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif pour l'exploitation 
de la lithographie en toutes ses 

parties, et principalement celle en 
relief. Celte société a été constituée 
pour quinze années, à partir dudit 
jour vingt-deux septembre mil huit 
cent einquante-un.EIteexislera sous 

la raison sociale E. LAV1GNB et 
VU1LLEMOT, et aura son siège sus-
dite rue Bleue, 14. La signature des 
engagemens relatifs aux affaires de 
la société appartiendra également à 

M. Lavigne et à M. Vniliemot, qui 
tous deux signeront sous la raisi n 
E. LAVIGNE et VUILLEMOT ; mais 

aucune souscription de billets ni au-
cun endos d'effet de commerce ne 
seront valables s'ils ne sont revê-
tus de la signature sociale des deux 
associés. -

Le fonds social a été lixé provi-
soirement à la somme de seize mille 
francs. 

Pour extrait conforme : 
È. LAVIGNE. 

Suivant acte passé devant M« Du-
cloux el son collègue, notaires a Pa-
ris, le vingt-six septembre mil huit 
cent cinquante-un, enregistré ; 

il a été formé entre M. George-
Gabriel S1GMOND, docteur en mé-
decine, demeurant à Paris, rue de 
la Paix, 32, seul gérant responsable, 

d'une part ; 
El d'au ire part Mlle Louisa FIT/ 

ROY ROBERTSON, rentière, demeu-

rant il Paris, rue du Dauphin, l, et 
toutes autres personnes qui devien-

draient propriétaires des actions 
créées, tous simples associés com-
manditaires; 

Une société en commandite sous 
la raison sociale S1GMOND et O, et 
sous la dénomination de Compagnie 
de bois métallisé par le procédé 
Paxne, avant pour objet l'exploi'a-
tioît des deux brevets ci-après énon-

cés, originairement pris par MM. 
Truffant et Banner, el apportés à la 
société par M"" Roberlson, savoir : 

L» brevet d'importation el de per-
fectionnement de dix ans, pris en 

Kranee le cinu octobre mi! huit cent 
quarante-deux par M. Trutïaut, 

pour l'application d'un procédé in-
venté part.!. Payne, breveté en An-
gleterre, et propre à préserver les 

substances végétales qui en sont 
susceplibles, ce ia combustion ou 
d'autres avaries, avec des solutions 

de matières mélalliques ou terreu-
ses; 

Et un brevet de perfectionnement 

de quinze, pris le premier juillet mil 
li u Tî cent quarante-cinq, par M. 

Banner, pour la conservation et ia 
mélallisauon du bois. 

Le siège de la société est i Paris, 

i! a été lixé provisoirement rue de la 

Paix, 32. 
La durée de la société a été fixée 

à quinze années, à complet- du 
vingl-lrois septembre mil huit cent 

cinquante-un. 
Le capital social a été fixé à un 

million cinq cent mille francs, re-
présentés par trois mille,actions de 
ri nq cents francs chacune, lesquelles 

actions, entièrement libérées, ont 

été attribuées en représentation de 
leur apport, savoir :deux mille neuf 
cent soixante-quinze, ,\ M"" Roberl-

son et vingt-cinq à M. Sigmond. 

Ce capital pourra cire augmenté, 

si le gérant le juge convenable, par 
la création de deux mille aclions 
nouvelles de cinq cents francs cha-
cune ; dans ce cas il serait apporté 
aux slatuts toutes les modifiealions 
que les intéressés jugeront conve-
nables, tout en respectant les bases 

desdils statuts; toutes ies actions 

sont nominatives. 
La société est administrée par M. 

Sigmond, seul gérant ; il a seul la 
signature sociale, dont il ne peu! 
faire usage que pour les besoins et 

affaires de la société. 
En sa qualité de gérant, M. Sig-

mond est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour administrer la 
société et prendre toutes les mesu-
res qu'il croirait nécessaires ou uti-
les à sa prospérité. 

En cas de décès ou d'empêche-
ment quelconque du gérant, la so-: 
eiété n'est pas dissoute, non plus, 
que dans le cas de' décès d'associé 
commanditaire. 

La dissolution de la société peu! 
être prononcée dans le cas où les 
perles excéderaient de dix mille 
francs son actif. 

Signé Dcoi.ocx. 

AVJS 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, iés sameo.s 
M Set à quatre heures. 

f KMIU.-». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du i" OCTOBRE 1851, qui 
Jeclàreui la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

De dame veuve TIMMERMANS-
CAltPENTlER (Adèle-Franeoise-Ma-

rie Mouche] , veuve de Adolphe-
Louis), ane. commissionnaire au 
Monl-de-Piélé, rucduBac, C2; nom-
me M. Compagnon juge-commis 
saire, et M. Muet, rue Cadet, 6, syn 
die provisoirc(N» 10119 du gr.). 

jugemens du 2 OCTOBRE îssi, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur THIEI'FINE (Jean-Bap-
tiste), mil de vins, il Geuliily, roule 
de 1 ontainehlcau, 69; nomme M. 
Noël juge-commissaire, el M. Ri-
cliommé, rue tl'Oiiéans-SI-llonoré, 
19, syndic provisoire (N« 10123 du 

g''.). 

Jugemens du 3 OCTOBRE 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JANVIER père (Louis-
Dominique), md de vins, aux Ther-
nes, barrière du Roule, 3; nomme 
M. Hennecart juge-commissaire, et 
M. Saunier, rue. Rieher, 26, syndic 

provisoire (N" 10128 du gr.). 

Du sieur S1MONET père (Pierre-
Auguste), fondeur, rue de la Perle, 
21; nomme U. Compagnon juge-
eommissaire, et M. Porlal, rue Neu-
ve-des - Bons- Enfans, 25, syndic 

provisoire (N° 10129 du gr.). 

CONVOCATIONS J5E CRÉANCIER?. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, selle des as-
semblées des faillites, ÎIÎ!. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur PECQUET (Marcelin-
Florentin), anc. ma de literie, rue 
Montmartre, 34, le n octobre L 1 
heure (N» 10129 du gr.); 

Du sieur LÉAUTEV ( Louis-Al-
phonse), anc. m l de vins, rue de» 
Fossés-du-Teinple, 78 ,1e 11 octobre 
à 1 heure (N" 10118 du gr.); 

Des sieurs 110ISSONNEAU et C«, 
tailleurs, rue de Richelieu, loi, le 
11 octobre à 1 heure (N° 10053 du 
gr-); 

Du
 S

i
eur

 MONTARDLER (Désiré), 

acteur de pianos, à La Chapclle-St-
Dems le u octobre à 1 1 heures (N" 
9319 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l e*;t des creanciert présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou éndossOmertS de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉR! FILAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SOH1N (Jean-Bapiisle-
Sylvajo), éditeur-libraire, impasse 
Sourdis, 3, le 1 1 octobre à 3 heures 

9579 du gr.); 

Des sieurs BLACHÈKE et PlUUb 
DE LA NICOt.LtÈliE, eommiss. en 
tableaux, plâfeèSt-SuTpiéè, 13, te 11 
octobre à 3 heures (V »»é du gr.;; 

Pour être procède, sous ta prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de teurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritu-alion et affirmation dê leurs 
créances remeltcnt préalablenienl 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur UAUDIAU (Louis-Fran-
çois), nid de vins, rue La Fayette, S'>, 
le 11 octobre à 1 heure (N°'979i du 

gr-); 
Du sieur ANDRIAU (Louis), tail-

loir, rue Vivienne, 22, le 11 octobre 
h 11 heures (N° 9901 du gr.); 

Pour entendre ie ravport des syn-
dics sur l'état de la faûliti et délibé-
rer sur ta formation du concordât, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
OH état d'union, el, dans ce dernici 
cas , être Immédieahnent consulte: 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité d-i maintien ou du rem-
Placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicatior 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ALLAI» (Romain-Ma-
gloireX anc. tailleur, boni. Mont-
martre, 17, le u octobre à 3 heu 

res (N« 9676 du gr.); 

Poiir reprendre la délibération ou-
verte sur le cnicordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans-
ée cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

-la rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dam ie dé-
lai de vinjt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagna 
d'un bordereau sur papier timlré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LOYAU, md de vins, à 
Vaugirard, bout, des Fourneaux, 5 
bis, entre les mains de MM. Lccom-
le, rue de la Mfchodièrè, 5, et Malu-
de, chaussée du Maine, 44, syndics 

de la taillUe (N" mou du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 «mi 1838, être procédé 
à la vérification des crè.nces, qui 
commencera immédiatement après 

^expiration de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la Faillite du sieur 
NOÏON, négociant, petite rue Sl-
Pierre, 16,80 ni invités à se rendre 
le 11 octobre à J heures très pré-
cises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conl'ormémenl à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif oui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
el l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le taiin 
peuvent prendre au greffe eommu 
nicaliou des compte et rapport des 

syndics (N» 6325 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 7 0CT038E 
lamP1--'-

NEUF BEURKS 

id — Herr, t'aulrer.'-lèl-

quoi, lab. de sirops, eo.£ 

ONZE HEURES : !W»V, ,r~]joS«* 
gi ois et Simon iu<b t»-"* 

vérif. , , (jiisW 
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lions, vérif. „
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O-E HEURE :Li-eiu,.rt i "^in 
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Augis, plâtrier, reflu" 
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gendre, voilurier, 
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i in-i de Z 
DEUX HEURES : Guyo', ^jrbor 

ehes, synd. - uciie,. 
nier.id."- ueinire^-rj 

— Savoye, menmsier,
 graL

.hûi»' 
raull, maçon, vent. -

md de vins, cloL ^-^j^ 

jiécès et annota»' 
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Du 4 octobre is=> ■ cmiauji 

Monlforl, 6i ans, rue -*r 
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,._.«meCouiuriei_,£ 

la Pépinière, .80. _ j[. 
ans, rue Ollivier, 2-
50 ans, rue de Chah io
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Magniac,74ans i u^
 s
^ 

nière, 56. - M-.U" #\\e.y& 
du Contrat-Social. J-

 y
,„e « 

16 ans, rue I^Yonoré, i»»* 
le, 64 ans, r*

y
*d

:
 L»i^> 

.VIigneux,58ans,iu>; rue ̂  
-.llleClesse, 60 A» < , 

veur,55.
 T

ï. ^"vml- vein-^J-
du Veribois ,=-i- ■

 Jto
i<r?* 

vos!, 85
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,
Ricordea«St< 

K^î4â ?S| 
— M. Rolimu^-coiiilrea". ',|Pl 

n,e desMalhur .n^
Si ra

e& ■ 

Mlle Tliouia», l \..
iie

\, 26 »» 

ques, 209. - »• ques, 
Galande, 5a. 

Enregistré à Paris, le Octobre 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-MATHURINS, 18. 

■e A. Gu*0 '' 

Tour légalisation de la sjS^^nt, 

Le maire du 1 airm 


